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« L’urgence environnementale à laquelle nous devons 
collectivement faire face et que les scientifiques 
documentent depuis des décennies, ne pourra pas 
être réglée si ceux qui tirent la sonnette d’alarme et 
exigent des mesures sont criminalisé·es pour cette 
raison. La seule réponse légitime au militantisme 
environnemental et à la désobéissance civile 
pacifique, c’est que les autorités, les médias et le 
public réalisent à quel point il est essentiel pour 
nous tous d’écouter ce que les défenseur·es de 
l’environnement ont à dire. » 
– Michel Forst, Rapporteur spécial de l’ONU sur les défenseur·es de l’environnement1.  

RÉSUMÉ : 
Amnesty International dénonce une attaque ciblée et intentionnelle contre la justice climatique, à travers 
la réduction de l’espace civique des défenseur·es de l’environnement dans le monde et en France dans 
un contexte de reculs alarmants en matière de politiques climatiques et environnementales. 

Alors que la majorité de la population est inquiète du changement climatique et exige des mesures de 
leurs gouvernements pour y répondre, nous faisons face à une vague de retours en arrière importante 
visant à minimiser les avancées obtenues ces dernières années et à sortir le climat du débat public. 
Les personnes, associations, collectifs, communautés et peuples qui s’organisent, se mobilisent et font 
entendre leur voix pour exiger une réponse à la hauteur de l’urgence climatique sont de plus en plus 
réprimé·es partout dans le monde. 

En France, Amnesty International dénonce une stratégie de stigmatisation et délégitimation de la lutte 
contre le changement climatique et de ses défenseur·es à travers la mise en place de restrictions phy-
siques, juridiques et financières contre le militantisme climatique et environnemental, portant atteinte 
aux droits à l’information, à la participation et aux libertés d’association, d’expression et de réunion paci-
fique. Les exemples cités dans ce document viennent de différentes sources secondaires (associations, 
médias, documents publics). Ils n’ont pas vocation à dresser un panorama exhaustif des différents types 
de répression des défenseur·es de l’environnement en France et des nombreuses violations de leurs 
droits, mais d’illustrer une tendance politique globale portée par le gouvernement et par certain·es élu·es 
et responsables politiques visant à les réduire au silence en ciblant spécifiquement les types d’actions 
qu’ils·elles utilisent pour se mobiliser et en attaquant de front tous leurs droits liés à l’espace civique.  

Ces mesures ont un effet dissuasif sur l’exercice de leurs droits pour les défenseur·es et pour les per-
sonnes qui voudraient se mobiliser. Elles dépolitisent le climat en faisant sortir le sujet du débat public 
et en détournant l’attention des demandes légitimes des défenseur·es et des causes profondes du chan-
gement climatique. C’est notre capacité commune à faire face à la crise climatique avec l’urgence et 
l’ambition nécessaires qui est mise en danger. Ce n’est pas seulement un sujet de débat qui nous est 
retiré, c’est notre futur. 

Cela se déroule sur fond de montée des pratiques autoritaires, qui progressent partout dans le monde 
et en France, et alors que certains partis et responsables politiques prônent à la fois le climatoscepti-
cisme et les attaques contre la transition écologique, et la répression des libertés publiques. Dans ce 
contexte, ce sont nos droits à tous·tes qui sont en danger. Les droits humains ne peuvent être respectés 
sans un espace sûr et ouvert pour la société civile, dans lequel celle-ci voit garanti son droit aux libertés 
d’expression, de réunion pacifique et d’association sur lequel l’État n’exerce pas de contrôle et d’interfé-
rence excessifs. Les libertés fondamentales sont un pilier de l’État de droit et sont protégées par le droit 
international. Dans un État de droit, les organisations de la société civile ont une fonction essentielle de 
critique du pouvoir exécutif.

Les autorités françaises doivent prendre des mesures nécessaires pour protéger les droits des défen-
seur·es de l’environnement et du climat en France et dans le monde. 
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La triple crise planétaire de changement clima-
tique, de perte de biodiversité et de pollution est 
documentée par la communauté scientifique de-
puis plusieurs décennies et la communauté inter-
nationale a pris de nombreux engagements pour 
y faire face, notamment pour s’efforcer de limiter 
le réchauffement climatique à 1,5°C au-dessus 
des niveaux préindustriels. Malgré ces engage-
ments, l’action des États demeure insuffisante, 
voire contreproductive, certaines décisions allant 
à l’encontre de l’urgence à laquelle il faut faire 
face2. D’après l’ONU, les engagements actuels 
mettent le monde sur la voie d’une hausse des 
températures de 2,6°C à 3,1°C par rapport aux 
niveaux préindustriels d’ici la fin du siècle3. Paral-
lèlement, de nombreuses entreprises continuent 
d'opérer dans le secteur des énergies fossiles 
avec une impunité alarmante4, poursuivant des 
projets extractifs sans véritable considération pour 
leurs impacts environnementaux et climatiques5, 
ou à engager des projets de transition énergétique 
ne respectant pas les droits humains et ayant 
également des impacts environnementaux impor-
tants6. D’après Amnesty International, en 2024 en-
core les gouvernements n’avaient absolument pas 
respecté leurs obligations en matière de protection 
des droits humains à l’intérieur et au-delà de leurs 
frontières face à l’accélération du changement cli-
matique7. 

Pire, d’importants retours en arrière sur les poli-
tiques climatiques et environnementales se pro-
duisent à travers le monde. Des chercheur·euses 
ont défini cette « obstruction climatique » comme 
« des actions et efforts intentionnels pour ralentir 
ou bloquer des politiques climatiques qui soient 
conformes au consensus scientifique actuel sur 
ce qui est nécessaire pour éviter une interférence 
anthropique dangereuse sur le système clima-
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tique »8. Ce phénomène de « contre-mouvement 
sur le changement climatique  » n’est pas nou-
veau. Il existe depuis plusieurs décennies et est 
largement étudié  : depuis les années 1980, des 
entreprises et leurs associations professionnelles, 
soutenues par des think tanks, des fondations et 
des cabinets de relations publiques, ont tenté de 
semer le doute sur le fait que les combustibles 
fossiles étaient à l’origine du changement clima-
tique et de bloquer les efforts de lutte contre le 
changement climatique, malgré leur connaissance 
du consensus scientifique et de ses implications9. 
Alors qu’un consensus autour de l’action clima-
tique semblait émerger ces dix dernières années, 
avec l’adoption de l’Accord de Paris en 2015, le 
Pacte vert européen en 2019, la forte mobilisation 
citoyenne à travers les marches et les grèves pour 
le climat en 2018/2020 et la structuration d’un 
mouvement climat mondial, nous faisons face au-
jourd’hui à une vague de reculs importante sur 
des engagements déjà pris, des lois déjà votées, 
et des mesures qui devraient déjà être mises en 
œuvre. 

// Aux États-Unis, l’arrivée de Donald Trump au 
pouvoir a considérablement accéléré ces reculs. 
On peut citer sans exhaustivité la sortie de l’Accord 
de Paris sur le climat10, l’accélération du dévelop-
pement des énergies fossiles à travers l’annonce 
de nouveaux forages pétroliers11, les discours 
climatosceptiques du président et du gouverne-
ment12, les attaques contre l’Agence américaine 
d’observation océanographique et atmosphé-
rique13, l’interdiction d’un lexique environnemen-
tal et social (dont le mot climat) dans les travaux 
scientifiques financés publiquement et la suppres-
sion de données liées à ces mots14, la suppression 
par le ministère de l’Agriculture des mentions rela-
tives au changement climatique sur tous les sites 

1
Des retours en arrière sur le climat à l’encontre de l’urgence 
climatique, des attentes de la population et des demandes 
des défenseur·es de l’environnement ..........................................................5

2 

L’espace civique dans la lutte contre le changement 
climatique est protégé par le droit international ................................9

3 

Les défenseur∙es de l’environnement réprimé∙es partout dans 
le monde ...........................................................................................................................11

// 	�Les défenseur∙es les plus à risque et insuffisamment protegé∙es
//	La répression de l’espace civique lors des COP climat 
// 	�Dans les amériques, l’exemple des peuples autochtones et des personnes afrodescendantes 
// 	�En Europe, les attaques généralisées contre le droit de manifester impactent notamment 

les militant·es climat 

4
L’inquiétude grandissante pour les défenseur·es en France ......20

//	Atteintes aux droits à la liberté d’expression et de réunion pacifique 
//	Atteintes au droit à la liberté d’association 
//	Atteintes au droit à l’information et à la participation  

5 

Conclusion et recommandations ...................................................................30

SOMMAIRE

4 // ATTAQUÉ·ES POUR AVOIR DÉFENDU LA PLANÈTE Comment la répression des défenseur·es de l’environnement empêche l’action climatique​  // 5



web publics15, le gel de 20 milliards de dollars de 
subvention destinés à des ONG environnemen-
tales16, la proposition de fermer l’observatoire cli-
matique mondial de Mauna Loa à Hawaï mesurant 
la teneur en CO2 de l’atmosphère17. 

// En Europe, des chercheur·euses ont documen-
té l’obstruction climatique et concluent que ces 
efforts ont lieu à travers le continent, via des in-
dustries et leurs associations professionnelles, se 
coordonnant pour propager de la mésinformation 
scientifique et plaider contre une action climatique 
rapide et ambitieuse en sapant la confiance dans 
les solutions climatiques18. L’Union européenne 
revient sur le Pacte Vert en reportant par exemple 
l’application du règlement sur la déforestation19 ou 
à travers sa proposition « Omnibus I » présentée 
par la Commission européenne en février 2025, vi-
sant à démanteler les normes environnementales 
et sociales pour la durabilité des entreprises20.  

// En France, le budget pour l’environnement et 
le climat a été victime de coupes importantes en 
202521, plusieurs responsables politiques dont des 
ministres ont attaqué les agences environnemen-
tales, comme l’Agence de la transition écologique 
(Ademe), l’Office français de la biodiversité (OFB) 
ou l’Agence Bio22. La France pousse également 
pour une « simplification » des obligations de du-
rabilité des entreprises et des normes environne-
mentales dans le monde agricole : la loi d’orienta-
tion agricole adoptée en février 2025 dépénalisait 
la destruction de certaines espèces protégées et 
allégeait plusieurs normes environnementales 
– des mesures retoquées par le Conseil consti-
tutionnel23, la France a fortement poussé pour la 
directive européenne « Omnibus I »24, et le gouver-
nement a pour projet de réformer la Commission 
nationale du débat public (CNDP) en supprimant 
les projets industriels de la liste du Code de l’en-
vironnement régissant les infrastructures concer-
nées par le débat public obligatoire25.

Ces retours en arrière visent à minimiser les avan-
cées obtenues ces dernières années et à sortir le 
climat du débat public. Pourtant, cela ne vient 
pas en réponse à une opinion publique qui s’élè-
verait unanimement contre la lutte contre le chan-
gement climatique, au contraire. Le changement 
climatique est une préoccupation, inquiétude 
et priorité grandissantes pour la majorité de la 
population mondiale. D’après le Peoples’ Climate 
Vote 2024, un sondage conduit par le Programme 
des Nations unies pour le développement et l’Uni-
versité d’Oxford auprès de personnes dans 77 
pays représentant 87% de la population mondiale, 
56% des personnes interrogées pensent au chan-
gement climatique au moins une fois par semaine, 

53% sont plus inquiètes du changement clima-
tique que l’année passée et 80% pensent que 
leur pays devrait renforcer ses engagements pour 
répondre à la crise climatique26. Pour la France, 
les résultats sont similaires27 et ces tendances 
sont corroborées par des sondages de Parlons 
Climat, de l’Ademe et de l’Autorité de régulation 
de la communication audiovisuelle et numérique 
(Arcom)28. Des études menées dans des pays de 
l’OCDE ou des pays européens confirment que ces 
reculs ne viennent pas des citoyen·nes et qu’au 
contraire, ils et elles demandent des politiques 
de lutte contre le changement climatique plus 
ambitieuses et que dans la majorité des cas, il 
n’y a pas d’opposition à l’adoption de politiques 
climatiques29. Il faut toutefois noter que certaines 
politiques climatiques et environnementales sus-
citent des problèmes d’acceptabilité parmi la po-
pulation, par exemple en France le mouvement 
des Gilets jaunes appelant à manifester contre 
l’augmentation du prix des carburants automobiles 
suite à l’instauration d’une « taxe carbone ». Ce 
cas illustre les liens entre transition écologique et 
justices sociale et économique. Pour y pallier, il est 
indispensable d’assurer des processus d’élabora-
tion et de mise en œuvre transparents et basés 
sur une participation significative des personnes 
concernées et impactées par ces politiques et 
d’assurer que ces dernières soient équitables et 
participent à la lutte contre les inégalités30. 

Chaque année, les impacts du changement cli-
matique et les conséquences de l’insuffisante 
action des gouvernements et de l’impunité des 
entreprises sur nos droits sont de plus en plus im-
portants et il devient impossible de regarder ail-
leurs. Les citoyen·nes se mobilisent depuis des 
décennies : les défenseur∙es de l’environnement, 
les peuples autochtones, les syndicats, les mou-
vements sociaux et la société civile exigent d’être 
consulté∙es et adoptent des formes de mobilisa-
tion et de protestation pacifique, font de la sensi-
bilisation et du plaidoyer, proposent des solutions, 
analysent des données scientifiques, édifient des 
communautés résilientes, s’organisent et font 
campagne pour protéger les terres et les océans. 
Ils·elles font valoir leurs droits à l’information et à 
la participation aux affaires publiques et à la liberté 
d'expression, d'association et de réunion pacifique 
pour exiger des mesures à la hauteur de l’urgence 
climatique en dénonçant les politiques, projets et 
acteurs qui mettent notre futur en danger. 

Le rôle des défenseur·es des droits humains et 
de l’environnement pour le climat : exemples de 
victoires 
L’action collective et l’activisme marchent. En se mobilisant, 
les défenseur·es des droits humains et de l’environnement 
obtiennent des victoires pour protéger le climat et l’environ-
nement, des victoires qui ont un impact positif sur les droits 
de communautés entières et constituent des jalons vers la 
justice climatique.   

Mother Nature Cambodia est un mouvement d’activistes 
luttant pour les droits humains et l’environnement au Cam-
bodge. Grâce à une combinaison de mobilisation commu-
nautaire, d’actions directes et de sensibilisation du public, il 
a remporté des victoires majeures, protégeant ainsi les com-
munautés autochtones, les forêts tropicales, les mangroves 
et les espèces marines. En 2015, le mouvement a participé 
à mettre fin à la construction d’un barrage hydroélectrique 
dans la vallée d’Areng, une vallée riche en biodiversité. Le 
projet risquait de mettre en danger plusieurs espèces et sa 
construction nécessitait l’inondation de plusieurs milliers 
d’hectares de terres agricoles, de forêts et d’habitats fluviaux 
et la submersion des maisons d’environ 1600 personnes, la 
plupart issues de peuples autochtones qui occupaient ces 
terres depuis plusieurs siècles31. En 2016, le mouvement a 
réussi à obtenir une interdiction temporaire de tout nouveau 
dragage et exportation de sable32 dans la région côtière de 
Koh Kong, protégeant ainsi l’environnement marin dont les 
communautés locales de pêcheurs dépendent largement 
pour leurs moyens de subsistance33. Les militant·es du mou-
vement sont réprimé·es et criminalisé·es depuis plusieurs 
années. En 2024, dix d’entre eux·elles ont été condamné·es 
à des peines de six à huit ans de prison. Plusieurs d’entre 
eux·elles avaient déjà été incarcéré·es pour avoir défendu 
pacifiquement l’environnement en 2020 et 202134. 

En Équateur, une action engagée par neuf jeunes militantes 
climatiques des communautés de Sucumbíos et Orellana 
avec le soutien de l’Union des personnes touchées par les 
activités de Texaco (UDAPT) avait débouché en 2021 à une 
décision de justice ordonnant l’élimination des torchères. Le 
torchage de gaz est une activité directement liée au réchauf-
fement climatique et à l’émission de super-polluants comme 
le méthane. Elle a des impacts considérables sur la vie et la 

santé des populations locales ainsi que sur leur droit à un 
environnement propre, sain et durable35. En 2023, une cam-
pagne historique menée par le peuple autochtone Waorani, 
en partenariat avec des groupes de défense de l’environne-
ment et du climat, a abouti à un référendum largement sou-
tenu par la population équatorienne pour mettre fin à toute 
exploitation pétrolière dans le Yasuní, une zone protégée de 
l’Amazonie équatorienne, d’ici août 2024, protégeant ainsi la 
biodiversité et les droits des peuples autochtones et mettant 
des limites à l’extractivisme fossile causant le changement 
climatique36.  En 2024, l’Équateur continuait à autoriser le 
torchage en Amazonie et n’avait toujours pas mis un terme 
à l’extraction pétrolière dans le parc national Yasuní37 alors 
que le pays réprimait les activistes exigeant la mise en œuvre 
de ces engagements38. Garantir les droits des défenseur·es 

apparaît donc bien comme un élément crucial pour exiger la 
redevabilité des engagements climatiques et environnemen-
taux des gouvernements. 

En France, d’après un collectif de chercheur·se·s, près de 
250 victoires pour l’écologie ont été remportées entre 1971 et 
202439. Au tournant des années 2010, de nombreux collectifs 
ont lutté contre l’exploitation du gaz de schiste en Occitanie 
jusqu’à l’interdiction de la fracturation hydraulique, procédé 
extrêmement polluant nécessaire à l’extraction de ce gaz, en 
201340. Le gaz de schiste est un gaz fossile dont l’extraction 
et l’exploitation causent des dégâts environnementaux et cli-
matiques importants : pollution des eaux et des sous-sols 
entraînant des risques sanitaires considérables, émissions 
de méthane (un gaz à effet de serre au pouvoir de réchauffe-
ment bien plus important que le CO2)41. En 2018, après une 
mobilisation qui a commencé dans les années 70, le projet 
d’aéroport du Grand Ouest sur la commune de Notre-Dame-
des-Landes est finalement abandonné, une victoire pour les 
opposant·es qui dénonçaient l’inscription du projet dans une 
volonté de développer le transport aérien particulièrement 
émetteur de gaz à effet de serre, son implantation sur une 
zone humide, milieu reconnu pour son rôle de puits à carbone 
et abritant une riche biodiversité, ou encore la destruction de 
près de 2000 hectares de terres agricoles et par là-même la 
menace d’emplois agricoles42. 
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D’après le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC), « dans une large 
mesure, la société civile est la seule force motrice 
sur laquelle on puisse compter pour pousser les 
institutions à changer au rythme voulu. »43. Pour-
tant, la répression des défenseur·es du climat 
et de l’environnement s’intensifie partout dans 
le monde : censure, campagnes de dénigrement 
et diffusion d’informations trompeuses, interdic-
tion de manifestations et autres restrictions de la 
liberté de réunion pacifique comme des sanctions 
pénales et civiles accrues pour celles et ceux qui 
participent à des actions de désobéissance civile, 
criminalisation, harcèlement judiciaire (dont des 
procédures-bâillons), surveillance, restrictions 
disproportionnées à la liberté d’association, dont 
l’accès au financement, et restrictions aux droits 
à l’information et à la participation aux prises de 
décisions environnementales et aux négociations 
climatiques nationales et internationales, attaques 
physiques, assassinats et intimidation44. 

La lutte pour la justice climatique et pour le respect de 
l’environnement est donc inextricablement liée à un 
espace civique ouvert et pluraliste45. En limitant l’ac-
tivisme et en bâillonnant l’espace civique, l’objectif 
est de réduire au silence, décrédibiliser et délégitimer 
les combats des défenseur∙es qui exigent des actions 
concrètes et dénoncent publiquement des gouverne-
ments, des entreprises ou des projets46. En empêchant 
ces voix d’être présentes dans l’espace public, il devient 
plus facile pour les gouvernements d’agir de manière 
insuffisante, voire d’accélérer les reculs sur les poli-
tiques climatiques et environnementales, et pour les 
entreprises de commettre des atteintes à l’environne-
ment et au climat dans l’impunité. La croissance de la 
répression des défenseur·es de l’environnement s’ins-
crit dans la montée des pratiques autoritaires à travers 
le monde, y compris en France. Les mêmes gouverne-
ments qui adoptent ces pratiques autoritaires sont ceux 
qui bloquent les avancées pour le climat et l’environne-
ment, pour les droits humains, pour la justice sociale et 
économique. Il est donc indispensable d’analyser la ré-
pression des défenseur·es de l’environnement non pas 
seulement comme une atteinte à leurs droits civils et 
politiques, mais également à la lumière d’une tendance 
globale visant à détricoter les acquis environnementaux 
et climatiques et plus largement les avancées sociales 
et économiques, nos droits et nos libertés. 

Justice climatique
Ce terme, utilisé de différentes manières dans différents contextes par différentes communautés, 
met en évidence les implications de la crise climatique en termes de justice et la nécessité de 
concevoir des réponses politiques justes et équitables au changement climatique. Les approches 
de la justice climatique se concentrent sur les causes profondes de la crise climatique et sur la 
manière dont le changement climatique renforce et amplifie les inégalités entre les pays et à 
l’intérieur de ceux-ci. 

Les demandes de justice climatique sont fondées sur l'impératif de remédier à ces déséqui-
libres et à ces injustices, en commençant par centrer l'action climatique sur les perspectives, les 
connaissances et les demandes des groupes et des communautés les plus touchés par la crise 
climatique. La justice de genre, de race, de classe, d'ethnie, de handicap et intergénérationnelle 
est essentielle pour parvenir à la justice climatique.

Le GIEC, dans son 6e rapport d'évaluation, a indiqué que la justice climatique comprend généra-
lement trois principes : 

// La justice distributive, qui se réfère à la répartition des coûts et des bénéfices entre les indi-
vidus, les nations et les générations ;

// La justice procédurale, qui se réfère à qui décide et participe à la prise de décision ;

// La reconnaissance, qui implique un respect fondamental, un engagement solide et une prise 
en compte équitable des différentes cultures et perspectives.

En vertu du droit international relatif aux droits hu-
mains, les États ont plusieurs obligations procédu-
rales liées à leur devoir de protéger les personnes 
contre les atteintes à l’environnement, y compris le 
changement climatique47. Leurs principales obli-
gations sont d’assurer l’accès à l’information, de 
faciliter la participation du public et d’assurer 
l’accès à la justice et à des voies de recours ef-
ficaces. Ces obligations s’appliquent pour tou·tes 
mais sont fréquemment invoquées pour recon-
naître le rôle crucial que jouent les défenseur∙es 
des droits humains et de l’environnement pour 
exiger des actions et de la redevabilité en matière 
de protection du climat et de l’environnement. 

Ces obligations sont également reconnues dans le 
droit international de l’environnement, notamment 
dans les principes 1048 et 2249 de la Déclaration 
de Rio sur l’environnement et le développement50, 
dans la Convention sur la diversité biologique51, 
dans les articles 4.1. (i)52 et 653 de la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC)54 et dans l’article 1255 de 
l’Accord de Paris56.

Dans la région Europe et Asie centrale, 46 pays et 
l’Union européenne sont parties de la Convention 
d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participa-
tion du public au processus décisionnel et l’accès 
à la justice en matière d’environnement57 signé en 
1998. Dans la région Amérique latine et Caraïbes, 
25 pays sont parties de l’Accord d’Escazú sur 
l’accès à l’information, la participation publique 
et l’accès à la justice à propos des questions en-
vironnementales en Amérique latine et dans les 
Caraïbes58 signé en 2018. La Convention d’Aarhus 
reconnaît qu’un meilleur accès à l’information et 
la participation accrue du public au processus 
décisionnel permettent de prendre de meilleures 
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décisions en matière d’environnement et de les 
appliquer plus efficacement. L’Accord d’Escazú 
contient la première disposition contraignante et 
spécifique au monde sur la protection des dé-
fenseur∙es des droits humains en matière d’envi-
ronnement. Il impose des obligations spécifiques 
visant à protéger ces défenseur∙es contre les me-
naces et les attaques, à enquêter sur les agres-
sions dont ils·elles sont victimes et les sanction-
ner, et à garantir leurs droits à la vie, à l’intégrité 
personnelle, à la liberté d’expression, de réunion 
pacifique et d’association, ainsi qu’à la liberté de 
mouvement59. 

Enfin, la Déclaration sur les défenseurs des droits 
de l’homme, de 199860 reconnaît l’importance du 
rôle des acteurs de la société civile dans la défense 
des droits humains et réaffirme la responsabilité 
des États de reconnaître, faciliter et protéger les 
défenseur·es en respectant, protégeant et mettant 
en œuvre les droits humains inscrits dans les trai-
tés internationaux. Avec la résolution du Conseil 
des droits de l’homme de 2019 reconnaissant la 
contribution des défenseur·es de l’environnement 
aux droits humains et à l’environnement61 et avec 
la reconnaissance du droit à un environnement 
propre, sain et durable par l’Assemblée générale 
des Nations unies en 2022, les défenseur·es des 
droits humains et de l’environnement relèvent 
directement des protections accordées par la Dé-
claration sur les défenseurs des droits de l’homme 
et les États devraient assurer leur protection62. 
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ESPACE CIVIQUE, DE QUOI PARLE-T-ON ? 
Selon le Haut-Commissariat des Nations unies sur les droits de l’homme, l’espace civique est l’environ-
nement qui permet à la société civile de jouer un rôle dans la vie politique, économique et sociale. Il 
permet à des individus et à des groupes de contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques 
qui affectent leur vie.63 

Droit à l’accès à l’information
Le droit de rechercher, de recevoir et de diffuser 
des informations est une composante du droit à la 
liberté d’expression et une condition préalable au 
droit à la participation publique effective. Il com-
prend les informations sur les questions environ-
nementales. 

Droit à la participation aux affaires publiques
Les États ont l’obligation de faciliter la participation 
publique dans les processus de décision relatifs 
à l’environnement (développement de politiques, 
lois, régulations, projets, activités). Pour être effi-
cace, la participation du public doit commencer 
à un stade précoce du processus et continuer 
jusqu’aux étapes d’évaluation et de révision et doit 
offrir de réelles possibilités au public concerné de 
faire entendre son point de vue et d’influer sur le 
processus décisionnel. 

Droit à la liberté d’expression
Il comprend la liberté de rechercher, de recevoir 
et de répandre des informations et des idées, sans 
considération de frontières, par tout moyen que ce 
soit. 

Droit à la liberté d’association
Il inclut le droit des individus de former et rejoindre 
des groupes, d’interagir et de s’organiser entre eux 
elles, en vue d’exprimer, de promouvoir, de pour-
suivre et de défendre collectivement des intérêts 
communs.

Droit à la liberté de réunion pacifique
Il recouvre le droit de se rassembler, d’organiser 
des réunions, des sit-in, des grèves, des rassem-
blements, des manifestations et d’autres événe-
ments en ligne ou hors ligne.

Les droits à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d’association jouent un rôle moteur dans l’exer-
cice de nombreux autres droits garantis dans le cadre du droit international, notamment le droit à la 
liberté d’expression et le droit de prendre part à la conduite des affaires publiques. 

Quid de la désobéissance civile ?
La désobéissance civile est une infraction préméditée à une loi nationale, commise pour des 
raisons de conscience ou parce que l’on considère qu’il s’agit de la manière la plus efficace de 
sensibiliser l’opinion publique, de manifester son opposition à des mesures sociales ou politiques 
ou de faire changer les choses. La loi violée peut être en conflit direct avec la législation interna-
tionale en matière de droits humains et les normes associées, ou ne pas être en conflit mais être 
violée dans le cadre d’une stratégie visant à faire évoluer les droits humains. Ces actes peuvent 
parfois impliquer de grands groupes de personnes s’organisant autour d’une cause commune 
(par exemple le blocage de bâtiments ou de locaux ou le refus d’un grand nombre de personnes 
de respecter des lois considérées comme contraires aux normes relatives aux droits humains)64. 

Les normes internationales relatives aux droits humains reconnaissent que, indépendamment de 
la notion d’infraction à la loi d’un pays, les actes de désobéissance civile peuvent constituer 
une forme de réunion pacifique, et relèvent du droit à la liberté de conscience, d’expression 
et de réunion pacifique65. 

3.1. LES DÉFENSEUR∙ES LES PLUS À RISQUE 
ET INSUFFISAMMENT PROTEGÉ∙ES
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Qui sont les défenseur∙es des droits humains 
et de l’environnement ? 
Les défenseur∙es des droits humains et de l’environnement 
travaillent pacifiquement pour protéger les droits humains 
de tous les peuples en travaillant sur les questions liées 
à la protection du climat et de l’environnement ainsi qu’à 
l’accès à la terre et au territoire. Par leurs actions (édu-
catives, juridiques, organisation ou participation à des 
manifestations, campagnes, promotion ou mise en œuvre 
de récits et de solutions alternatives, plaidoyer, fourniture 
d’informations ou accompagnement des victimes), les dé-
fenseur∙es, les groupes et les organisations s’attaquent à 
la perte de biodiversité et à la pollution de l’environne-
ment, garantissent l’accès à l’eau et la gestion durable 
des ressources naturelles, font campagne pour l’atté-
nuation, l’adaptation et les réparations aux impacts du 
changement climatique qui affectent gravement les droits 
humains de millions de personnes. Ils·elles concentrent 
leurs actions et leurs demandes sur les causes structu-
relles de la crise climatique et sur la façon dont le chan-
gement climatique crée et accroît les inégalités entre les 
pays et à l’intérieur de ceux-ci et affecte les personnes les 
plus marginalisées, dont les communautés autochtones, 
rurales et racisées. 

Les défenseur∙es des droits humains et de l’environnement 
comprennent également des individus, des groupes et des 
organisations qui défendent les droits humains dans leur 
profession : les professionnel∙les de santé, les juges, les 
journalistes, lorsqu’ils·elles font des efforts supplémen-
taires dans l’exercice de leurs fonctions habituelles afin de 
veiller à ce que les normes en matière de droits humains 
soient réellement respectées. 

Les États ont l'obligation de garantir un environnement sûr 
et favorable à tou∙tes les défenseur∙es des droits humains, 
comme le reconnaissent la Déclaration sur les défenseurs 
des droits de l'homme et un corpus croissant de normes et 
de règles internationales élaborées depuis son adoption67.

Les défenseur∙es des droits humains et de l’envi-
ronnement jouent un rôle clé dans la lutte contre 
la crise climatique et la garantie d’une transition 
juste, par exemple en s’opposant aux projets d’ex-
traction de combustibles fossiles ou à la déforesta-
tion, en exigeant une action climatique plus ambi-
tieuse ou en s’opposant aux projets d’atténuation 
et d’adaptation au changement climatique adop-
tés en violation des droits humains. 

En première ligne face aux impacts du changement 
climatique ou aux projets de transition, ils·elles 
s’opposent souvent à des intérêts puissants, ce qui 
font d’eux elles parmi les défenseur∙es des droits 
humains les plus exposé∙es aux risques. Selon 
l’ONG Global Witness, au moins 196 défenseur∙es 
de la Terre et de l’environnement ont été tué∙es 
en 2023 dans le monde66. Les attaques viennent 
principalement des États, mais également d’entre-
prises et dans une moindre mesure de groupes 
religieux ou armés.
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Dans de nombreux pays, les gouvernements im-
posent ou appliquent des restrictions et des li-
mitations aux droits à l’information, à la participa-
tion et aux libertés d’association, d’expression et 
de réunion pacifique. Amnesty International a pu 
vérifier à travers ses recherches le niveau élevé de 
violence auquel sont confrontées les personnes 
qui travaillent en faveur du climat et de l’envi-
ronnement68. 

// Dans la majorité des cas recensés par l'organisa-
tion, les exactions ont été commises dans le cadre 
de projets d’exploitation des ressources naturelles 
par des entreprises69. Certains États ont adopté 
des lois criminalisant les manifestations autour 
des « infrastructures critiques », notamment les 
oléoducs et gazoducs et les voies maritimes de 
transport du pétrole70. 

// Amnesty International a également recueilli des 
informations sur l'élaboration et la mise en œuvre 
d'instruments juridiques restreignant les activi-
tés, les ressources et l'autonomie des organisa-
tions de la société civile à travers le monde71, les 
excluant des sources de financement nationales 
et internationales, imposant des exigences ex-
cessives en matière d'enregistrement et de fonc-
tionnement ou en surveillant étroitement leurs 
activités, leurs campagnes et leur plaidoyer. Cela 
permet aux autorités de contrôler, d'interdire et de 
criminaliser certaines activités de manière discri-
minatoire et sans motif légitime, et de cibler ceux 
qui s'opposent aux politiques gouvernementales 
ou défendent les groupes les plus vulnérables. 
Cela conduit les organisations de la société civile 
à « modérer » leurs propos, à s’autocensurer ou 
à réduire leurs activités, à consacrer leurs res-
sources limitées à des exigences bureaucratiques 
excessives et inutiles et, dans le pire des cas, à 
fermer72. 

// L’organisation a également documenté que la 
criminalisation des manifestations faisait partie 
d’une stratégie plus large visant à décourager et 
à saper la défense des droits liés à la terre, au 
territoire et à l’environnement et que le système 
de justice pénale avait été utilisé dans plusieurs 
cas contre des personnes ayant manifesté en dé-
fense de l’environnement dans le but de limiter le 
droit de manifester pacifiquement sans respecter 
les principes de légalité, de nécessité et de pro-
portionnalité, au Mexique par exemple73. Similai-
rement, Amnesty International s’est alarmée des 
peines de prison prononcées contre des manifes-
tant·es climatiques au Royaume-Uni74 et en Aus-
tralie75 comme des réponses disproportionnées 
dans un contexte d’augmentation de la répression 
du droit de réunion pacifique. 

Les procédures-bâillons
Les procédures-bâillons, ou poursuite judiciaire straté-
gique contre la mobilisation du public (SLAPP en anglais), 
décrivent l’utilisation malveillante et abusive de tactiques 
juridiques par des acteurs puissants, tels que les autori-
tés étatiques ou les entreprises, dans le but d’intimider, 
de réduire au silence ou de punir des détracteur·rices ou 
celles et ceux qui dénoncent des actes répréhensibles ou 
des violations des droits humains. Ces procédures sont de 
plus en plus utilisées pour étouffer les critiques et faire 
barrage à la transparence et à l’obligation de rendre des 
comptes dans des domaines clés comme la justice clima-
tique76. Le véritable objectif de ces procédures n'est pas 
de gagner un procès, mais de submerger le défendeur par 
des procédures judiciaires interminables, des frais exces-
sifs et le fardeau psychologique qui en découle77, épuisant 
les ressources des ONG, collectifs, médias indépendants 
visés au point de pouvoir conduire à leur disparition. Ces 
procédures réduisent donc des individus, des groupes et 
des organisations au silence en les intimidant et en les 
harcelant, et peuvent avoir un effet dissuasif sur l’exercice 
des droits humains, notamment les droits à la liberté d’ex-
pression, d’association et de réunion pacifique. 

En mars 2025, une décision de justice au Dakota du Nord 
a ordonné à Greenpeace de verser au moins 610 millions 
d’euros à la société de combustibles fossiles Energy 
Transfer, ayant jugé que l’organisation était responsable 
de diffamation et des actions des manifestant·es oppo-
sé·es à l’oléoduc Dakota Access en 2016 et 2017. Amnesty 
International a dénoncé un jugement accablant créant une 
série de précédents très préjudiciables aux droits à la li-
berté d’expression, d’association et de réunion pacifique, 
mettant en péril l’avenir même de Greenpeace et ayant de 
graves conséquences pour les peuples autochtones, les 
défenseur·e·s de l’environnement et les militant·e·s pour 
le climat dénonçant les actes répréhensibles imputables à 
de puissantes entreprises aux États-Unis et dans le monde 
entier78. 

DANG DINH BACHDANG DINH BACH
Emprisoné pour avoir lutté pour une transition juste 
dans l’un des pays les plus vulnérables au changement 
climatique

Selon la Banque mondiale et le Lancet, le Viêt Nam est l’un des pays les plus vulnérables au changement climatique79. S’il 
contribue pour moins de 1% des émissions mondiales totales de gaz à effet de serre, ses émissions ont quadruplé entre 2000 
et 2015 selon la Banque mondiale80 et le pays est largement dépendant du charbon81.

Dang Dinh Bach est un éminent avocat spécialisé dans la justice environnementale au Viêt Nam, reconnu pour son plaidoyer 
et son activisme infatigables dans le domaine de l’environnement et du climat. Témoin direct de la dégradation de l’envi-
ronnement de son pays, causée par la pollution et le changement climatique, il a cofondé en 2007 le Centre de recherche sur le 
droit et la politique du développement durable (LPSD). Bach et le LPSD ont travaillé sur les impacts de la pollution industrielle 
sur la santé des communautés ou encore sur les effets néfastes de la déforestation, de la pollution et du développement 
industriel sur les écosystèmes et les communautés du pays. Bach et le LPSD ont joué un rôle central au sein de l’Alliance 
vietnamienne pour l’énergie durable, notamment au cours de 17 jours d’action en 2021 pour remettre en cause la forte 
dépendance du Viêt Nam à l’égard du charbon en tant que source d’énergie82. 

Le 24 juin 2021, peu après la naissance de son fils, Dang Dinh Bach a été arrêté pour « évasion fiscale » suite à son 
leadership dans cette campagne. L’accès à un avocat lui a été refusé et son domicile a été illégalement perquisitionné. Le 
24 janvier 2022, son procès s’est déroulé à huis clos. Des expert·es des Nations unies ont fait part de leurs préoccupations 
concernant le procès, qualifiant sa détention d'arbitraire et soulignant l'absence de garanties d'un procès équitable83. Il 
a été condamné à cinq ans de prison pour « évasion fiscale ». Selon sa famille, la santé de Bach se serait détériorée en 
raison de mauvaises conditions de détention et du harcèlement des agents pénitentiaires. Il a déjà fait trois grèves de la 
faim pour protester pacifiquement contre sa condamnation et exiger l’amélioration de ses conditions de détention et de celles 
des autres prisonniers. 

Depuis 2021, au moins cinq dirigeant·es d’ONG environnementales et climatiques ont été arrêté·es et accusé·es d’« 
évasion fiscale ». Amnesty International soupçonne une répression ciblée du militantisme en faveur de la justice environ-
nementale. Leur détention a pour but de les faire taire et d’envoyer un message glaçant aux défenseur·es de l’environnement 
et aux organisations de la société civile. 

Ironiquement, lors de la COP26 en 2021 à Glasgow, le Viêt Nam a annoncé son objectif d’atteindre « zéro émission nette » 
d’ici 2050. L’année suivante, il a signé avec les pays du G7 (Allemagne, Canada, États-Unis, France, Italie, Japon, Royaume-
Uni et Union européenne), le Danemark et la Norvège un Just Energy Transition Partnership84 (JETP), dont l’objectif est d’aider 
le pays à accélérer la transition juste et la décarbonation du système électrique et atteindre son objectif « zéro émission 
nette », notamment en sortant du charbon. Les pays ont promis 15,5 milliards de dollars de financement public et privé au 
cours des 3 à 5 prochaines années, majoritairement sous forme de prêts à taux de marché. Bien que non contraignante, la 
déclaration politique du JETP précise qu’il aidera le Viêt Nam à « engager le dialogue avec les organisations et les parties 
prenantes concernées en vue de contribuer à répondre aux besoins des personnes les plus touchées par la transition éco-
logique »85. La répression des défenseur·es de l’environnement limite sévèrement les opportunités de consultation avec la 
société civile, ainsi que l’accès à l’information et la participation du public à la transition énergétique du pays, de même que 
la redevabilité du gouvernement vietnamien pour la mise en œuvre d’une transition énergétique véritablement juste et pour 
l’atteinte de ses objectifs climatiques.
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3.2. LA RÉPRESSION DE L’ESPACE CIVIQUE LORS 
DES COP CLIMAT 

// La COP28 aux Émirats arabes unis s’est dérou-
lée dans une atmosphère extrêmement répres-
sive, ce qui a conduit à l’autocensure d’un grand 
nombre de participant·es. 

// Lors de la Conférence de Bonn sur le climat en 
juin 2024, des militant·es pour le climat ont fait 
part de leurs préoccupations concernant un « trai-
tement discriminatoire » après que des dizaines de 
délégué·es d’Afrique et d’Asie, issu·es des Parties 
et des organisations observatrices, ont rencontré 
des difficultés pour obtenir un visa91. Proscovier 
Nnanyonjo Vikman, directrice de Climate Change 
Action East Africa, a décrit les difficultés qu'elle a 
rencontrées pour obtenir un visa, qui l'ont amenée 
à arriver avec cinq jours de retard à la réunion. Elle 
a souligné la privation structurelle de droits et la 
discrimination à l'œuvre, et a appelé à la décoloni-
sation du système92. 

// La COP29 en Azerbaïdjan s’est déroulée dans 
un contexte de répression croissante de la so-
ciété civile azerbaïdjanaise, marquée notamment 
par une suppression presque totale des droits à 
la liberté d’expression, d’association et de réunion 
pacifique93. Le climat de peur a affecté la confé-
rence elle-même. La surveillance intense exercée 
par les autorités azerbaïdjanaises a entraîné une 
forte autocensure au sein de la société civile par-
ticipant à la conférence, de nombreux délégué·es 
hésitant même à mentionner le nom du pays hôte 
par crainte de représailles. De nombreux mili-
tant·es climatiques ont décidé de ne pas assister 
à la COP29 en raison des coûts élevés et des pro-
blèmes de sécurité94.

// La COP30 aura lieu au Brésil, où la situation en 
matière de liberté d’expression, d’association et 
de réunion pacifique est également préoccupante 
et où les défenseur·es des droits humains et les 
peuples autochtones sont particulièrement mena-
cés. Selon Global Witness, le Brésil a enregistré 
le deuxième plus grand nombre d’assassinats de 
défenseur·es des terres et de l’environnement en 
202395 et en 2024, Amnesty International a re-
censé 1134 cas de violations des droits humains 
à l’encontre des défenseur·es des droits humains 
faisant l’objet d’un suivi, dont plus de la moitié 
concernaient des personnes autochtones et qui-
lombolas (communautés traditionnelles descen-
dantes d’esclaves Africain·es ayant fui le travail 
forcé)96. 

3.3. DANS LES AMÉRIQUES, L’EXEMPLE DES PEUPLES
AUTOCHTONES ET DES PERSONNES AFRODESCENDANTES

La participation d’un large éventail d’acteur·rices 
de la société civile et des peuples autochtones 
aux conférences des Nations unies sur le climat, 
tout comme le bon exercice de leurs droits à la 
liberté d’expression, d’association et de réu-
nion pacifique, sont essentiels pour apporter des 
contributions diverses permettant d’influer et de 
peser sur les décisions des États. 

Pourtant, il y a eu de nombreux cas de violations 
des droits humains lors des précédentes réunions 
de la CCNUCC, notamment en ce qui concerne la 
participation. L’ancien Rapporteur spécial sur la 
promotion et la protection des droits de l’homme 
dans le contexte des changements climatiques Ian 
Fry, a dénoncé un « décalage de participation », 
entre les personnes les plus touchées et qui su-
bissent les plus grandes pertes et celles qui parti-
cipent aux processus politiques et décisionnels sur 
les changements climatiques. Il a constaté lors des 
COP que « les populations autochtones et les or-
ganisations de la société civile ne sont souvent pas 
admises en tant qu’observateur·rices de certaines 
négociations et ne contribuent pratiquement pas 
à la négociation des documents finaux, si ce n’est 
par de brèves interventions lors des séances plé-
nières d’ouverture »86.  

// Lors de la COP24 en 2018 en Pologne, des mili-
tant·es d’organisations environnementales se sont 
vu refuser l’entrée dans le pays et d’autres ont été 
interrogé·es dans leurs chambres d’hôtel87. 

// Lors de la COP25 en Espagne, des militant·es 
ont organisé une manifestation à l’intérieur du lieu 
des négociations et ont été brutalement expulsé·es 
par les services de sécurité de l’ONU et tou·tes 
les observateur·rices ont été temporairement in-
terdit·es d’accès aux négociations88. Jusqu’à 300 
manifestant·es ont été « débadgé·es », bien que 
leurs badges aient été restitués plus tard après les 
négociations. 

// Lors de la COP26 en Écosse, les manifestant·es 
ont signalé des cas de maintien de l’ordre brutal, 
avec un probable recours excessif à la force, et 
des cas où la police a fait un usage abusif de ses 
pouvoirs d’« interpellation et de fouille » lors d’in-
teractions individuelles avec les manifestant·es89. 

// La COP27 en Égypte a été marquée par des rap-
ports faisant état de harcèlement et de surveillance 
illégale à l’encontre de certain·es participant·es de 
la société civile et par la détention arbitraire et les 
interrogatoires de dizaines de ressortissant·es égyp-
tien·nes pendant la période précédant la COP90. 

Les Amériques sont une région marquée par l’his-
toire coloniale, le racisme et les inégalités98. Les 
peuples autochtones ont résisté et joué un rôle 
clé dans la défense de l’environnement et de 
la justice climatique. Ces communautés entre-
tiennent généralement une relation étroite avec 
l'environnement naturel et leurs terres ancestrales, 
dont dépendent leurs moyens de subsistance et 
leur identité culturelle. Elles possèdent les connais-
sances et l'expérience nécessaires pour s'adapter 
aux changements souvent radicaux de l'environ-
nement naturel de leurs territoires et jouent un rôle 
crucial dans la conservation de la biodiversité, des 
forêts et des ressources naturelles. Bien qu'elles 
soient confrontées à une discrimination intersec-
tionnelle fondée sur leur sexe et leur identité et à 
un manque de respect de leurs droits, même au 
sein de leurs propres communautés, les femmes 
et les filles autochtones ont joué un rôle clé à cet 
égard. Par ailleurs, on estime qu’environ 200 mil-
lions de personnes dans les Amériques s’iden-
tifient comme afrodescendantes, mais les vio-
lations des droits humains et les abus commis à 
l’encontre de ces communautés continuent d’être 
largement ignorés, du fait du colonialisme, du ra-
cisme et des inégalités99. 

Du fait du contexte susmentionné, auquel il faut 
ajouter la marginalisation et la discrimination fon-
dée sur la race, l’ethnicité, la classe sociale et le 
genre, les Amériques ont été considérées pen-
dant des années comme la région la plus dange-
reuse où défendre la terre, les territoires et l’en-
vironnement100. En plus des meurtres101, Amnesty 
International a documenté ou reçu des rapports 
d’autres attaques par des acteurs étatiques et 
non-étatiques contre les défenseur∙es des droits 
humains, des groupes et des organisations, dans 
le contexte de la crise climatique : disparitions 
forcées, utilisation excessive de la force, crimina-
lisation, détention arbitraire, abus de la législation 
pour réprimer le droit à la liberté d’expression, 
d’association et de réunion pacifique, évictions, 
campagnes de diffamation et de délégitimation, 
harcèlement, surveillance, et déni des droits éco-
nomiques, sociaux et culturels102. 
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Les défenseur·es des terres autochtones Wet’suwet’en, sous la gouvernance des chef·fes héréditaires de la nation Wet’suwet’en, 
s’opposent depuis plus de dix ans à la construction d’un gazoduc par la société canadienne Coastal GasLink Pipeline Ltd. 
(CGL), à travers leur territoire ancestral (le Yintah) situé dans l’actuelle Colombie-Britannique, au Canada. Malgré leur oppo-
sition au projet, la construction du gazoduc a commencé en 2019 et se poursuit sans leur consentement libre, préalable 
et éclairé. En décembre 2018, la Cour suprême de Colombie-Britannique a accordé à CGL une injonction qui criminalise 
les défenseur·es des terres s’ils·elles tentent d’entraver physiquement la construction du gazoduc, s’ils·elles conseillent à 
d’autres de faire de même, ou s’ils·elles s’approchent à moins de 10 mètres des travailleur·euses du gazoduc. Depuis l’injonc-
tion, la gendarmerie royale canadienne (GRC) et la société de sécurité privée de CGL (Forsythe Security) intimident, harcèlent 
et surveillent illégalement les défenseur·es des terres. Plus de 75 défenseur·es ont été arbitrairement arrêté·es et détenu·es 
lors de quatre descentes de police à grande échelle sur le territoire Wet’suwet’en. Lors de ces descentes, la GRC était équipée 
d’armes semi-automatiques, d’hélicoptères et d’unités canines. CGL nie tout acte répréhensible et répond qu'elle a consulté 
les conseils de bande Wet'suwet'en et les chef·fes héréditaires avant le début des travaux. En 2022, le gouvernement pro-
vincial a accusé 20 défenseur·es des terres d'outrage criminel pour avoir prétendument désobéi aux termes de l’injonction. 
Ceux et celles qui ont été jugé·es risquent d'être condamné·es à une peine de prison s’ils·elles sont reconnu·es coupables. 
La poursuite de la construction et de l’exploitation du gazoduc viole les droits des Wet’suwet’en, dont la Nation a le droit de 
décider des formes de développement économique à mettre en place sur ses terres ancestrales, avec son consentement libre, 
préalable et éclairé. 

La nation Wet’suwet’en lutte contre un projet de gaz « naturel » liquéfié (GNL, un combustible fossile composé principalement 
de méthane, un gaz à effet de serre plus puissant que le CO2), une source d’énergie que l’industrie des combustibles fossiles 
a faussement présentée comme un combustible propre « de transition » vers les énergies renouvelables, alors qu’il est de plus 
en plus évident que les effets néfastes du GNL sur le climat sont comparables à ceux du charbon104. Tout nouveau déve-
loppement des combustibles fossiles est incompatible avec l’objectif de zéro émission en 2050, comme indiqué par l’Agence 
internationale de l’énergie105 et le GNL émet des gaz à effet de serre à chaque étape de la chaîne d’approvisionnement, de 
l’extraction, à la liquéfaction et à la combustion106. 

Le Canada est un émetteur historique de gaz à effet de serre et se doit de réduire ses émissions et décarboner son économie 
plus rapidement que les autres pays. Il s’est engagé à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 40 à 45% par rapport 
aux niveaux de 2005 d’ici à 2030 et à atteindre net-zéro d’ici 2050. Malgré ces engagements, le soutien financier des énergies 
fossiles est toujours largement supérieur à celui pour les énergies renouvelables et l’adaptation au changement climatique107, 
et la production et l’exploitation pétrolière et gazière continue de croître108. Sept projets d’exportation de GNL et un projet 
d’infrastructure sont à différents stades de développement, tous en Colombie-Britannique109 et quatre installations de 
liquéfaction de GNL et deux installations d’importation de GNL sont exploitées au Canada pour approvisionner le marché 
intérieur. Selon des rapports de l’International Institute for Sustainable Development sur le gaz naturel liquéfié110 et du think 
tank Clean Energy Canada111, ces nouvelles installations de GNL compromettront les engagements nationaux et interna-
tionaux du Canada en matière de climat et ceux de la Colombie-Britannique et détourneront les ressources financières 
et énergétiques propres limitées vers la production de combustibles fossiles, au détriment d’efforts de décarbonation. 

Les défenseur·es Wet’suwet’en ne défendent donc pas seulement leurs terres ancestrales, mais ils·elles protègent également 
le droit de chacun·e de vivre dans un environnement propre, sain et durable en luttant contre un projet aggravant la crise 
climatique mondiale.
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3.4. EN EUROPE, LES ATTAQUES GÉNÉRALISÉES CONTRE
LE DROIT DE MANIFESTER IMPACTENT NOTAMMENT LES
MILITANT·ES CLIMAT 

Ces dernières années, un nombre croissant de 
personnes, d’organisations et de mouvements 
sociaux en Europe ont manifesté et mené des 
actions de désobéissance civile pour mettre en 
évidence les préoccupations liées à l’urgence cli-
matique et formuler des demandes de protection 
de l’environnement. Dans un rapport régional pu-
blié en juillet 2024, Amnesty International a révélé 
un schéma sur tout le continent de lois répres-
sives, de recours à une force inutile ou exces-
sive par les forces de l’ordre, d’arrestations et de 
poursuites arbitraires, de l’imposition de restric-
tions injustifiées ou discriminatoires, ainsi que 
l’utilisation croissante de technologies de sur-
veillance invasives, entraînant un recul systéma-
tique du droit de manifester, quel que soit le sujet 
de mobilisation112. Un rapport de février 2024 sur 
la répression par l’État des manifestations et de la 
désobéissance civile environnementale de Michel 
Forst, Rapporteur spécial sur les défenseur∙es de 
l’environnement au titre de la Convention d’Aarhus, 
tire les mêmes conclusions sur les manifestations 
environnementales et climatiques113. Il a obser-
vé que « dans de nombreux pays, la réponse de 
l’État aux manifestations environnementales paci-
fiques consiste de plus en plus à réprimer, plutôt 
qu’à permettre et à protéger ceux qui cherchent à 
s’exprimer en faveur de l’environnement », et que 
« dans de nombreux pays, la réponse de l’État à 
ces manifestations, et plus généralement au mili-
tantisme environnemental, est disproportionnée ».

Plusieurs pays européens ont largement utilisé, 
proposé ou déjà introduit des lois et des mesures 
pour créer un environnement significativement 
plus restrictif pour l’exercice du droit à la liber-
té de réunion pacifique (Allemagne, Belgique, 
Espagne, France, Grèce, Italie, Luxembourg, 
Royaume-Uni), ce qui a un effet dissuasif sur 
celles et ceux qui cherchent à se rassembler car 
ils·elles doivent faire face à des obstacles et des 
risques imposés par les États114. Depuis la publica-
tion du rapport, des pays ont poursuivi l’adoption 
de mesures restrictives similaires, visant notam-
ment les rassemblements en faveur du climat et 
de l’environnement : 

// En Italie par exemple, une loi « sécurité » a com-
mencé à être discutée en 2024, puis est passée 
sous forme de décret en avril 2025. Amnesty Inter-
national a exprimé des inquiétudes quant à l’intro-
duction de plusieurs nouvelles sanctions qui visent 

à punir les modes de protestation récemment uti-
lisés par les militant·es pour le climat et l’environ-
nement, ciblant ainsi implicitement des catégo-
ries spécifiques de personnes115. Par exemple, le 
fait de bloquer le trafic routier ou ferroviaire, consti-
tuant auparavant une infraction administrative, est 
devenu une infraction pénale passible d’une peine 
d’emprisonnement de six mois à deux ans quand 
elle est commise par deux ou plus de personnes. 

// En Allemagne, Amnesty International dénonce 
la récente décision du parquet de porter plainte 
contre des militant·e·s de Letzte Generation pour 
« constitution d’une organisation criminelle », 
comme une nouvelle étape dans la criminalisation 
des manifestations pour le climat dans le pays. 
Délégitimer et intimider les manifestations indési-
rables pour le gouvernement par le biais du droit 
pénal est contraire à la liberté d'expression et de 
réunion pacifique116. 

Les autorités et responsables politiques euro-
péen∙nes utilisent également une série de termes 
stigmatisants et préjudiciables pour décrire les 
manifestant∙es pour le climat et/ou des groupes 
spécifiques et leurs activités de protestation : 
« terroristes climatiques mettant en danger la 
culture et la vie humaine » (Autriche), « mouve-
ment extrême dangereux », « agissant comme une 
organisation terroriste » (Finlande), « fondamen-
talistes environnementaux », « criminels » (Italie), 
« écoterroristes » (France)117. 

// Au Royaume-Uni par exemple, les manifes-
tant·es pour le climat ont été fortement stigmati-
sé·es et leurs actions utilisées en partie pour justi-
fier les amendements proposés au « Public Order 
Act », introduisant des pouvoirs encore plus dra-
coniens pour restreindre les droits fondamentaux 
des personnes à manifester pacifiquement118. Des 
responsables politiques ont qualifié les perturba-
tions créées par les manifestations en faveur de 
l'environnement de « menace pour notre mode de 
vie », ont décrit les militant·es comme « utilisant 
des tactiques de guérilla » et ont annoncé leur in-
tention d'adopter une « ligne plus ferme pour sau-
vegarder l'ordre public »119. 
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Amnesty International a également recensé de 
nombreux cas où le droit des enfants à mani-
fester a été restreint, refusé ou violé, dans un 
contexte où les enfants et les jeunes ont mené 
et participé à des manifestations demandant la 
justice climatique, raciale et sociale ou en soutien 
à la démocratie et à l’État de droit. Plusieurs États 
n’ont pas reconnu ni accordé aux enfants et aux 
jeunes les protections supplémentaires auxquelles 
ils·elles ont droit lors des manifestations120. 

// Certains États utilisent un narratif négatif sur 
la participation des enfants aux manifestations : 
le ministre flamand de l’éducation a fait plusieurs 
déclarations faisant référence à l’« absentéisme 
climatique » et a demandé aux écoles de toujours 
qualifier d’absence non autorisée les absences 
pour participer à des rassemblements sur le cli-
mat121. Au Portugal, les jeunes activistes clima-
tiques qui avaient jeté de la peinture sur le Premier 
ministre avaient été critiqué∙es par le ministre de 
la Défense comme « enfants qui ne connaissent 
pas le monde dans lequel ils vivent et qui ne res-
pectent pas les autres » et leur action comme 
« lâche, idiote et puérile »122. 

// Amnesty International a également documenté 
des exemples préoccupants liés à la criminali-
sation, à la pénalisation et à la détention d’en-
fants. En Suède par exemple, l’activiste Greta 
Thunberg qui avait 17 ans à l’époque, a été ac-
cusée de « sabotage » et condamnée à 30 jours 
de travaux d’intérêt général après une action de 
désobéissance civile123. Dans certains pays, des 
enfants ont subi des sanctions et des menaces de 
punition à l’école en raison de leur participation à 
des manifestations pour le climat. C’est le cas au 
Portugal et dans la plupart des cantons de Suisse, 
où les élèves participant à des occupations d’école 
contre le changement climatique ou des manifes-
tations climatiques ont eu des absences non auto-
risées en 2022 et 2023124 ou des notes basses125. 

Amnesty International met en évidence une ten-
dance préoccupante des États européens à pré-
senter la désobéissance civile, moyen d’action 
courant chez les défenseur∙es de l’environne-
ment, comme une « menace » pour l’ordre pu-
blic et/ou la sécurité nationale et à nier ou ne 
pas reconnaître que ces actes sont protégés par la 
législation et les normes internationales en matière 
de droits humains126. 

// Des personnes ayant participé à des actes paci-
fiques de désobéissance civile ont souvent été ar-
rêtées, inculpées et poursuivies, même dans les 
cas où leurs actes ne menaçaient pas l’intérêt gé-

néral et n’entraînaient pas de comportement pré-
judiciable, soulevant des préoccupations quant à 
l'utilisation de charges sévères qui ne sont pas 
proportionnelles à l'infraction reconnue. Par 
exemple, en Italie, deux activistes climatiques du 
groupe Ultima Generazione (Dernière Génération) 
ont été condamné·es par le tribunal du Vatican en 
juin 2023 à neuf mois d'emprisonnement, avec un 
sursis de cinq ans, à une amende de 1 500 euros, 
et à un dédommagement d'environ 28 000 euros 
à verser au Vatican, pour le délit de dégradation 
d'un « monument public d'une valeur historique et 
artistique inestimable » en relation avec une action 
menée en août 2022 au cours de laquelle ils·elles 
ont collé leurs mains sur le socle d'une statue des 
Musées du Vatican127. 

// Amnesty International a également documenté 
que les manifestant·es se livrant à des actes paci-
fiques de désobéissance civile sont généralement 
dispersé·es sans raison par les forces de l'ordre, 
souvent peu de temps après le début de leurs ac-
tions et avant qu'ils·elles n'aient causé des per-
turbations « graves et durables »128. Dans certains 
cas, les forces de l'ordre ont fait un usage excessif 
de la force lors de ces dispersions sans motif légi-
time. C’est le cas, par exemple, en octobre 2019 
en Belgique, où plusieurs témoignages ont fait état 
d’un usage excessif de la force par la police pour 
disperser des manifestations climatiques organi-
sées sur la Place royale129 par le groupe Extinction 
Rebellion (XR) Belgium, comprenant l’utilisation 
de canons à eau, de gaz au poivre, de matraques, 
de boucliers anti-émeutes et de chiens, ainsi que 
l’encerclement et l’arrestation par la police des 
personnes ayant tenté de rester sur place130. En 
mai 2023, un blocage pacifique de l’autoroute A12 
à La Haye, organisé par XR, a été dispersé à l’aide 
de canons à eau seulement 15 minutes après son 
début, le maire ayant ordonné que le groupe soit 
déplacé vers un autre endroit131. En avril 2022 en 
Espagne, des activistes climatiques de Rebelión 
Científica ont immédiatement été expulsé·es par la 
police après avoir jeté de la peinture sur le parle-
ment espagnol et s’être assis∙es pour brandir une 
banderole « Écoutez la science » et celles et ceux 
qui ont résisté pacifiquement ont été soumis à une 
telle violence de la part de la police qu’ils·elles ont 
subi des luxations de leurs os132. 

Amnesty International a également exprimé ses 
préoccupations concernant le nombre élevé 
d'exemples de recours excessif et/ou inutile à la 
force qui ont été signalés lors de manifestations, y 
compris de manifestations pour le climat et l’en-
vironnement, et qui ont entraîné des blessures 

graves et parfois permanentes parmi les manifes-
tant·es, certains d'entre eux étant des journalistes 
couvrant les manifestations et, dans certains cas, 
des enfants. Les éléments recueillis dans les 21 
pays européens analysés suggèrent une approche 
très inégale et incohérente pour assurer un main-
tien de l'ordre conforme aux droits humains lors des 
rassemblements dans toute l'Europe.

À travers l’histoire, les manifestations pacifiques 
ont joué un rôle central pour l’obtention de nom-
breux droits et libertés que nous considérons au-
jourd’hui comme acquis. Ces attaques au droit 
de manifester à l’échelle du continent sont terri-
fiantes et constituent une menace sérieuse pour 
les manifestant·es. Elles créent de la peur et dé-
couragent la participation à des rassemblements 
et des manifestations. 

Si ces attaques ne sont en aucun cas limitées aux ma-
nifestations climatiques, certaines lois et mesures ont 
été prises dans un contexte d’augmentation de ce type 
de manifestations et semblent pour certaines viser spé-
cifiquement les types d’actions employées par ces ma-
nifestant·es133. Cela a pour effet de freiner les activités 
des associations, collectifs et groupes organisant des 
rassemblements et manifestations en faveur du climat 
et de l’environnement, d’invisibiliser leurs luttes en les 
sortant de l’espace public et en y répondant comme des 
menaces pour la sécurité et l’ordre public, détournant 
ainsi le débat des causes profondes de ces manifesta-
tions – la crise climatique. 

18 // ATTAQUÉ·ES POUR AVOIR DÉFENDU LA PLANÈTE Comment la répression des défenseur·es de l’environnement empêche l’action climatique​  // 19



4.1. ATTEINTES AUX DROITS À LA LIBERTÉ D’EXPRESSION 
ET DE RÉUNION PACIFIQUE 

   .4    
L’INQUIL’INQUIÉÉTUDE GRANDISSANTE POUR  TUDE GRANDISSANTE POUR  
LES DLES DÉÉFENSEUR·ES EN FRANCE  FENSEUR·ES EN FRANCE  

Amnesty International dénonce depuis plusieurs 
années des attaques croissantes contre le droit 
de manifester et la répression des mouvements 
sociaux en France, notamment à travers une stra-
tégie de maintien de l’ordre brutale, l’instrumen-
talisation du droit pénal et l’utilisation de lois très 
générales pour arrêter et poursuivre des milliers 
de manifestant·e·s n’ayant commis aucun acte 
violent, des arrestations et poursuites arbitraires ou 
encore des arrestations préventives injustifiées134. 
Comme c’est le cas en Europe, ces stratégies ne 
sont pas spécifiques à la répression des manifes-
tant·e·s climatiques, mais largement utilisées dans 
le cadre de manifestations et réunions pacifiques 
sur les enjeux climatiques et environnementaux. 
Selon Michel Forst, rapporteur spécial sur les dé-
fenseur·e·s de l’environnement, « la France est le 
pire pays d’Europe concernant la répression poli-
cière des militant∙es environnementaux »135.

STRATÉGIE DE JUDICIARISATION DU MAINTIEN DE 
L’ORDRE 
Amnesty International a alerté sur la mise en place 
d’une stratégie de « judiciarisation du maintien 
de l’ordre » à travers l’utilisation et l’adoption de 
dispositifs législatifs et judiciaires contraires au 
droit international, laissant place à l’arbitraire et 
entravant le droit de manifester136. À nouveau, ces 
restrictions s’appliquent à tous les mouvements 
sociaux et à toutes les manifestations pacifiques, 
mais celles citées ci-dessous risquent d’avoir un 
impact particulier sur les manifestant·es cli-
matiques et environnementaux, car elles s’ap-
pliquent à des modes d’actions largement utili-
sés par ces mouvements. 

// En droit français, le défaut de déclaration d’une 
manifestation est criminalisé pour les organisa-
teur·rices ce qui est contraire au droit internatio-
nal relatif aux droits humains et aux normes en la 
matière. Le fait de ne pas déclarer, de soumettre 

délibérément des informations inexactes ou in-
complètes dans la déclaration, ou d’organiser un 
rassemblement qui a été interdit, est criminalisé 
et passible d’une peine pouvant aller jusqu’à six 
mois d’emprisonnement et à une amende pouvant 
atteindre 7500 euros137. Similairement, la partici-
pation à une manifestation interdite est passible 
d’une amende de 135 euros depuis un décret de 
mars 2019138. Enfin, le délit d’attroupement139 rend 
passible de sanction toute personne participant à 
un rassemblement susceptible de troubler l’ordre 
public si elle continue d’y participer après les som-
mations de se disperser. Les autorités peuvent 
donc disperser des manifestant·es si elles ont l’im-
pression qu’ils·elles avaient l’intention de troubler 
l’ordre public. Le simple risque est donc pénalisé 
et l’interprétation qui en est faite est très large : des 
manifestations ont été considérées comme des 
attroupements et dispersées simplement parce 
qu’elles n’étaient pas déclarées140. Alors que de 
nombreuses manifestations environnementales 
et climatiques ont été interdites ces dernières 
années141 et ne sont pas déclarées, ces mesures 
sont particulièrement préoccupantes pour le 
droit de manifester des manifestant·es clima-
tiques et environnementaux. 

// La loi « anti-casseurs », si elle était présentée 
comme visant à arrêter des « casseurs », conduit en 
réalité à l’arrestation de manifestant·es pacifiques 
en faisant de la dissimulation du visage, partielle 
ou totale, « sans motif légitime » lors d’une ma-
nifestation « au cours ou à l'issue de laquelle des 
troubles à l'ordre public sont commis ou risquent 
d'être commis », un délit pénal141. Si la dissimula-
tion du visage dans le cadre de rassemblements 
peut poser des difficultés aux forces de l'ordre, 
par exemple en limitant leur capacité à identifier 
les auteur·rices d'actes de violence ou d'autres 
infractions, le droit international protège son uti-
lisation comme légitime pour les manifestant·es. 
Il y a plusieurs raisons de se couvrir le visage en 
manifestation : c’est un moyen d’expression, mais 

cela permet aussi de se protéger des gaz lacry-
mogènes, de ne pas être filmé·e, d’être anonyme 
et de protéger sa vie privée, de se protéger de la 
poussière ou d’un virus, d’éviter des représailles 
dans les contextes où des risques de répression 
existent143. Alors que les forces de l’ordre ont de 
plus en plus recours aux gaz lacrymogène – voir 
partie ci-dessous – et à une utilisation abusive des 
technologies de surveillance pour viser les mani-
festant·es pacifiques lors des rassemblements, 
cette mesure est particulièrement inquiétante. 
En vertu du droit international, l’interdiction de se 
couvrir le visage dans le cadre de manifestations 
ne devrait être légale que s’il existe des « motifs 
raisonnables d’arrestation »144. Par ailleurs, dans 
un contexte où les défenseur·es de l’environne-
ment sont dépeint·es comme « violent·es », cela 
pourrait être utilisé comme motif d’arrestation 
pour accroître la criminalisation du mouvement. 

// Le motif de « participation à un groupement 
en vue de la préparation de violences », une in-
fraction pénale pour lutter à l’origine contre la vio-
lence organisée et compléter le délit d’association 
de malfaiteurs tel qu’il existait, est utilisé depuis 
son introduction dans le Code pénal en 2010 
dans de nombreux contextes, dont celui des ma-
nifestations et des actions de désobéissance ci-
vile145. La formulation vague de cette disposition 
permet aux autorités d’arrêter des manifestant·es 
et de les placer en garde à vue de manière arbi-
traire, sans disposer, dans de nombreux cas, de 
suffisamment d’éléments pour raisonnablement 
penser que ces personnes avaient contribué à 
des violences préparées par un groupe146. Ce 
motif est utilisé dans plusieurs cas de mani-
festations et actions de désobéissance civile 
climatiques et environnementales, par exemple 
contre huit activistes s’étant introduit en mars 
2024 dans une usine d’Arkema pour dénoncer 
les rejets massifs de PFAS dans le Rhône et l’air 
de la commune147, contre 201 personnes placées 
en garde à vue lors d’un rassemblement devant 
les locaux d’Amundi en mai 2024, lui reprochant 
d’être l’un des principaux actionnaires de TotalE-
nergies148, ou encore lors de l’arrestation de plu-
sieurs activistes d’Extinction Rebellion en juillet 
2024, avant tout rassemblement, alors que les 
Jeux Olympiques se déroulaient à Paris149. 

// Amnesty International a également alerté sur le 
délit d’outrage à l’encontre de personnes dépo-
sitaires de l’autorité publique, permettant aux 
autorités d’arrêter et de poursuivre des manifes-
tant·es pour avoir exprimé des critiques envers 
des représentant·es du gouvernement ou des 
agent·es des forces de l’ordre, un acte relevant 
pourtant de l’exercice légitime du droit à la liberté 

d’expression150. La définition du délit d’outrage est 
très large, laissant une telle marge d’interprétation 
qu’il y a un risque d’arbitraire et d’abus. Ainsi, 
Amnesty International a documenté la poursuite 
de personnes pour outrage pour avoir critiqué le 
gouvernement ou scandé des slogans151. Ces cas 
n’étaient pas spécifiquement des manifestant·es 
climatiques mais l’importance donnée à leurs pro-
pos contre les personnes dépositaires de l’autorité 
publique dans la justification de certains arrêtés 
d’interdiction de manifestations contre l’A69 par 
exemple152 génère le risque que ce délit soit éga-
lement utilisé pour accroître leur criminalisation.

Le droit de manifester est donc criminalisé à tra-
vers des poursuites judiciaires et les tribunaux. 
Des associations et collectifs de lutte contre le 
changement climatique et de protection de l’envi-
ronnement rapportent de nombreux exemples de 
criminalisation de leurs activistes. 

// La coordination anti-répression de l’autoroute 
A69 qui regroupe des collectifs s’opposant au pro-
jet, a comptabilisé des centaines de gardes à vue, 
130 personnes poursuivies, 60 procès passés et à 
venir, 7 personnes placées en détention, 44 per-
sonnes sous contrôle judiciaire et 27 privées de 
territoire, depuis le début des travaux en février 
2023 et jusqu’à août 2024153, dont la plupart pour 
des actions pacifiques comme les « écureuils », 
perché·es sur les arbres pour empêcher qu’ils 
soient coupés ou des personnes s’étant enchaîné 
à des machines de chantier pour empêcher leur 
utilisation. 

// Dans le cadre de l’opposition aux méga-bas-
sines, plusieurs militant·e·s font également face à 
des procès pour différents faits154, à nouveau de 
protestation pacifique, comme la non-présentation 
devant une commission d’enquête parlementaire, 
un tag de soutien aux blessé·es de Sainte-Soline, 
la « participation à un groupement formé en vue 
de la préparation de violences contre les per-
sonnes, destructions ou dégradation de biens » ou 
l’organisation de rassemblements interdits. 

// On peut également recenser de nombreux 
autres procès de militant·es climatiques et éco-
logistes ces dernières années, comme celui d’un 
des « faucheur·euses » de chaises, des activistes 
qui avaient « réquisitionné » des chaises dans 
les agences de BNP Paribas pour dénoncer les 
sommes détournées de la transition écologique 
et sociale par l’évasion fiscale et la fraude des 
banques, accusé de « vol en réunion »155, des 
« décrocheur·euses » de portraits officiels d’Em-
manuel Macron dans les mairies pour dénoncer 
l’inaction de la France en matière de climat, égale-
ment accusé·es de « vol en réunion »156, ceux de 
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militant·es de Riposte alimentaire, anciennement 
Dernière rénovation, pour avoir jeté de la peinture 
lavable sur des bâtiments institutionnels ou des 
œuvres d’art protégées par une vitre pour exiger 
la mise en place de la sécurité sociale de l’alimen-
tation ou accélérer la rénovation thermique des 
logements157 pour « dégradation » ou « atteinte au 
patrimoine culturel », celui des militant·es d’Attac 
et d’Extinction Rebellion pour une action contre les 
jets privés sur l’aéroport du Bourget pour dénon-
cer la responsabilité des ultra-riches dans la crise 
écologique158, pour « intrusion non autorisée en ré-
union sur zone aéroportuaire », « dégradations en 
réunion », « entrave à la circulation d’un aéronef » 
et « refus de se soumettre aux prélèvements bio-
logiques », celui de 15 militant·es d’Extinction Re-
bellion pour avoir aspergé de faux pétrole les murs 
de la Banque de France pour dénoncer les inves-
tissements climaticides des banques françaises159 
pour « rassemblement interdit dans un contexte 
de crise sanitaire ». 

// On peut également citer la saisine de la sous-di-
rection antiterroriste de la police judiciaire, rappor-
tée par les associations et différents médias, dans 
des enquêtes contre des manifestant·es pour leur 
action en décembre 2022 visant l’usine Lafarge 
de Bouc-Bel-Air en décembre 2022160 et contre 
17 militant·es pour une action en décembre 2023 
visant à dénoncer l’artificialisation des sols et la 
pollution des sols et de l’eau en s’introduisant sur 
le site du cimentier Lafarge de Val-de-Reuil161. 
L’instrumentalisation et l’application d’accusations 
liées au terrorisme et à la criminalité organisée à 
l’encontre de militant·e·s impliqué·e·s dans des 
actes pacifiques de désobéissance civile soulèvent 
des préoccupations quant au respect du principe 
de proportionnalité auquel doit se conformer toute 
réponse d’un Etat à des actes pacifiques de déso-
béissance civile et quant à l’utilisation de l’« ordre 
public » et de la « sécurité nationale » comme 
armes pour faire taire la dissidence et décourager 
l’exercice légitime des droits humains.  

Cette stratégie de criminalisation des rassem-
blements et manifestations écologistes et cli-
matiques est assumée par le gouvernement. En 
novembre 2022, quelques jours après une mani-
festation contre les méga-bassines le 29 octobre, 
le journal Mediapart avait rendu publique une cir-
culaire du ministre de la justice, à l’époque Éric 
Dupond-Moretti, adressée aux procureur·es, « re-
lative au traitement judiciaire des infractions com-
mises dans le cadre de contestations de projets 
d’aménagement du territoire »162. La circulaire 
appelle à « un traitement judiciaire spécifique » et 
une « réponse pénale systématique et réactive » 
contre les « actions menées en marge de mouve-

ments de contestation de projets d’aménagement 
du territoire [portant] atteinte à l’ordre républicain 
lorsqu’ils prennent la forme d’affrontements vio-
lents et de jets de projectiles, dirigés de manière 
systématique, à l’encontre des forces de l’ordre », 
mais également d’utiliser les qualifications de ré-
bellion, de participation à un groupement en vue 
de la préparation de violences ou dégradations 
et la participation à une manifestation en étant 
porteur·euses d’une arme. La circulaire inclut 
les recommandations de privilégier la comparu-
tion immédiate ou la comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité et de requérir des 
interdictions de paraître ou de participer aux ma-
nifestations dans le cadre de mesures de sûreté 
ou de peines complémentaires et de veiller à leur 
inscription systématique au fichier des personnes 
recherchées. Amnesty International a alerté sur 
les peines complémentaires limitant de manière 
disproportionnée le droit à la liberté de réunion 
pacifique, notamment si elles sont prononcées 
contre des personnes n’ayant commis aucune vio-
lence163. 

En faisant peser une charge financière, mentale et de 
temps sur les personnes et les organisations poursui-
vies, cette stratégie de judiciarisation du maintien de 
l’ordre en elle-même, même sans condamnation, a un 
effet dissuasif sur l’exercice de son droit à la liberté 
d’expression et de réunion pacifique. Elle vise à les 
intimider. Elle a aussi un effet sur le combat des per-
sonnes et des organisations poursuivies, qui doivent 
rediriger des ressources financières et en temps pour 
se défendre face aux poursuites, des ressources qui ne 
sont pas utilisées pour d’autres actions permettant de 
dénoncer des projets ou des politiques néfastes pour 
notre futur à tous·tes.

RHÉTORIQUE STIGMATISANTE ET NÉGATIVE 
CONTRE LES MANIFESTANT·ES CLIMATIQUES
Par ailleurs, les discours préjudiciables stigmati-
sant les manifestations et actions de désobéis-
sance civile environnementale et climatique ainsi 
que les objectifs et les personnes qui y prennent 
part sont de plus en plus présents dans les médias 
et parfois même tenus par des agent·es de l’État et 
des responsables politiques : 

// « Djihadisme écolo »164 ou « djihadistes 
verts »165, « guerre civile »166, « totalitarisme vert 
»167, « un nouveau despotisme à la chlorophylle 
»168, les «  éco-collapsologues » et « écologisme 
mortifère, punitif, à vocation totalitaire »169, « cli-

mato-fanatisme »170, « khmers verts »171, « la vio-
lence est dans l’ADN »172, « la furie de l’écologie 
radicale »173, « menace [pour] la France »174, « ul-
tra-violents »175. 

// Cette rhétorique est également dirigée vers les 
scientifiques, qui rapportent des propos racistes, 
haineux, sexistes, décrédibilisants et insultants176. 

// Les termes « terrorisme », « écoterrorisme », 
«  terrorisme intellectuel » et « menace » ont été 
utilisés par des ministres du gouvernement, no-
tamment Gérald Darmanin et Marc Fesneau177. 
La veille de la manifestation de Sainte-Soline en 
2023, Gérald Darmanin, alors ministre de l’Inté-
rieur, a annoncé que certain·es des manifestant·es 
« veulent s’en prendre aux gendarmes et peut-être 
tuer des gendarmes et tuer les institutions » . 

// Un certain nombre d’arrêtés d’interdiction de 
manifestation climatique ou environnementale 
sont justifiés par une possible violence ou trouble 
à l’ordre public, reprenant la même rhétorique 
préjudiciable : le collectif des Soulèvements de la 
Terre est décrit comme « connu pour son incita-
tion à des actions radicales et violente »179, les or-
ganisations s’opposant à l’A69 comme « connues 

pour leurs actions violentes »180, les organisations 
s’opposant aux méga-bassines comme « connues 
pour leurs incitations à la désobéissance civile ain-
si que pour leurs actions radicales et violentes »181, 
ou « des revendications publiques et assumées du 
recours à la violence », citant comme exemple 
l’utilisation par le collectif Bassines Non Merci des 
mots « rapport de force et effet de menace » et 
« actions impactantes »182. 

Ces discours diabolisent et délégitiment les manifes-
tant·es, ils créent un imaginaire centré sur les affron-
tements et la violence en créant une figure d’ennemi 
de l’intérieur, pour éviter de parler du sujet de fond, la 
crise climatique et les dégradations environnementales. 
Ils semblent également valider et donner une couver-
ture politique à des réponses restrictives plutôt que fa-
cilitatrices au droit de manifester, et ainsi préparer le 
terrain pour la répression policière décrite ci-dessous.

Terrorisme et écoterrorisme ? 
Dans le droit international, il n’existe aucune définition reconnue et unanimement adoptée du 
terrorisme. Dans la pratique, ce manque de définition commune se traduit dans de nombreux 
pays par un usage du terme souvent très connoté politiquement et idéologiquement, qui sert à 
désigner des comportements très différents : ce qui est qualifié de terroriste par certains Etats 
peut être considéré comme un combat pour la liberté par d’autres, et inversement. 

Dans le droit national français, il convient de rappeler qu’il n’existe pas de qualification d’éco-
terrorisme dans le Code pénal et que la définition d’infractions terroristes prévue par le Code 
pénal (article 421-1), comme des infractions commises « intentionnellement, en relation avec 
une entreprise individuelle ou collective, ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par 
l'intimidation ou la terreur », soulève des préoccupations concernant le respect du principe de 
clarté légale. L’article 421-2 du Code pénal définit comme un acte de terrorisme le fait de porter 
atteinte à l’environnement en introduisant « dans l'atmosphère, sur le sol, dans le sous-sol, dans 
les aliments ou les composants alimentaires ou dans les eaux, y compris celles de la mer territo-
riale, une substance de nature à mettre en péril la santé de l'homme ou des animaux ou le milieu 
naturel » lorsque  c’est commis intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle 
ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur. 

Qualifier des actes de militant·e·s climatiques et environnementaux de terrorisme constitue 
une stratégie de délégitimation qui peut ouvrir la porte à d’autres stratégies qui violent les 
droits humains, notamment en restreignant de manière abusive les libertés fondamentales183. 
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STRATÉGIES DE MAINTIEN DE L’ORDRE QUI 
VIOLENT LES DROITS HUMAINS
Amnesty International a alerté sur l’usage excessif 
de la force par la police en manifestation, no-
tamment à travers l’utilisation d’armes à létalité 
réduite, sans respecter les standards internatio-
naux concernant leur usage184. Elles incluent par 
exemple les gaz lacrymogènes, les grenades ex-
plosives, le lanceur de balle de défense (LBD40), 
ou les matraques. Ces armes, utilisées pour répri-
mer les manifestations pacifiques, sont suscep-
tibles d'être utilisées pour infliger des mauvais 
traitements et commettre des violations graves 
des droits humains. Elles ont déjà tué, notam-
ment Rémi Fraisse, un militant écologiste de 21 
ans décédé en 2014 suite à l’explosion d’une gre-
nade offensive OF-F1 tirée par un gendarme lors 
d’une manifestation contre le chantier du barrage 
de Sivens dans le Tarn185. Amnesty International 
demande l’interdiction des armes à létalité réduite 
conçues dans le seul but d’infliger des mauvais 
traitement, comme les grenades de désencercle-
ment, ainsi qu’un contrôle strict du commerce des 
armes à létalité réduite pouvant servir légitime-
ment aux opérations de maintien de l’ordre, mais 
susceptibles d’être utilisées pour infliger des mau-
vais traitements186.

Cette stratégie de maintien de l’ordre brutale, an-
crée dans l’usage des armes sans respecter les 
standards internationaux, est documentée pour 
réprimer tous les mouvements sociaux de ces der-
nières années – Gilets jaunes, mobilisation contre 
la loi « sécurité globale », mobilisation contre la 
réforme des retraites187. C’est également le cas 
pour les manifestations et actions de désobéis-
sance civile climatiques et environnementales, par 
exemple :

// La lutte contre les méga-bassines est violem-
ment réprimée depuis plusieurs années. En oc-
tobre 2022, les témoignages aux journalistes à la 
suite d'une marche à Sainte-Soline dans les Deux-
Sèvres font état d’environ 60 blessé·es parmi les 
manifestant·es, dont six hospitalisations et une uti-
lisation importante de grenades lacrymogènes, de 
LBD et de grenades de désencerclement par les 
forces de l’ordre188. Lors d’une nouvelle manifes-
tation à Sainte-Soline en mars 2023, les médias, 
les organisateur·rices et les observateur·rices de la 
Ligue des droits de l’homme ont documenté 200 
blessé·es chez les manifestant·es, dont 40 griève-
ment, principalement par des éclats de grenades 
de désencerclement et des tirs de LBD, l’utilisation 
indiscriminée et abondante de gaz lacrymogènes, 
des tirs sur l’ensemble des manifestant·es de gre-
nades assourdissantes et explosives et des tirs de 

LBD, l’utilisation de plus de 5000 grenades en 
deux heures189. La gendarmerie a fait état de 47 
gendarmes blessé·es190. 

// Dans le cadre de l’opposition au projet d’auto-
route A69, le collectif La voie est libre, le Groupe 
national de surveillance des arbres, d’autres asso-
ciations, des médias et Michel Forst ont rappor-
té que les « écureuils », des militant·es grimpant 
dans des arbres qui devaient être abattus pour les 
protéger, avaient été privé·es d’équipement, d’eau, 
de nourriture191 et de sommeil et que leur vie avait 
été mise en danger à plusieurs reprises depuis 
2023192. L’usage excessif de la force par les force 
de l’ordre a été signalé lors des manifestations des 
7-9 juin 2024, notamment la présence de véhi-
cules blindés Centaure et de canons à eau et l’uti-
lisation de nombreuses grenades de désencercle-
ment GM2L tirées au milieu des manifestant·es, 
« blessant une vingtaine de personnes, dont plu-
sieurs grièvement »193. Il en a été de même lors 
de l’évacuation de la Crem’Zad le weekend du 22 
octobre 2023194. 

// On peut également citer des exemples de main-
tien de l’ordre violant les droits humains lors de 
rassemblements pour s’opposer à l’insuffisante 
action climatique de l’État ou des entreprises. 
Par exemple, le 28 juin 2019, plusieurs dizaines 
de militant·es d’Extinction Rebellion ont été éva-
cuées du pont de Sully à Paris alors qu’elles 
étaient assises au sol pour protester pacifique-
ment et demander au gouvernement d’agir en 
faveur du climat. Ils·elles ont été dispersé·es par 
du gaz lacrymogène aspergé à bout portant, avant 
tout dialogue et négociation selon les témoignages 
et les images195. Quelques mois plus tard, à l’oc-
casion d’une marche climat en septembre 2019, 
Amnesty International avait constaté le recours à 
des tirs intensifs de gaz lacrymogène et que des 
centaines de personnes avaient été nassées, alors 
que la foule était très largement composée de ma-
nifestant·es pacifiques196. Le 24 mai 2024, à l’oc-
casion de l’Assemblée générale de TotalEnergies, 
une mobilisation devant le siège d’Amundi, l’un 
des principaux actionnaires de TotalEnergies, a 
été violemment réprimée. Une équipe de l’Obser-
vatoire parisien des libertés publiques créé par la 
Ligue des droits de l’homme a recensé des man-
quements graves aux droits des manifestant·es, 
dont une nasse continue de plus de huit heures, 
des traitements dégradants constitutifs d’atteintes 
à la dignité humaine, des interpellations violentes 
et dangereuses en plein cœur de la nasse et des 
entraves à la presse197. Ces observations sont cor-
roborées par plusieurs articles de presse et par les 
organisations sur place198. 

Effrayé·es par les multiples témoignages des personnes 
ayant subi cet usage excessif de la force, nombreux·ses 
sont celles et ceux qui renoncent aujourd’hui à se 
rendre en manifestation et à exprimer leur opinion. Cet 
obstacle est particulièrement fort pour les personnes 
racisées et issues de quartiers populaires et de terri-
toires dits « d’Outre-mer », qui font déjà face quoti-
diennement à des pratiques policières humiliantes et 
brutales souvent basées sur un racisme systémique et 
un sentiment d’impunité dans le maintien de l’ordre199. 
L’association Ghett’up documente dans un rapport les 
inégalités à l’engagement pour la justice climatique et y 
explique que ces populations voient comme dangereuse 
la participation à des marches ou des manifestations, à 
cause de ces pratiques policières qui les exposent « à 
des conséquences physiques, économiques ou sociales 
démultipliées »200. 

DES COMBATS LÉGITIMES, LA DÉFENSE DE NOTRE 
FUTUR À TOUS·TES 
Les exemples de mobilisations citées dans cette 
partie visaient à s’opposer légitimement à des pro-
jets ou des politiques incompatibles avec l’ur-
gence climatique. Ces rassemblements et ma-
nifestations, y compris de désobéissance civile, 
visent à stopper des projets, à interpeller le gou-
vernement et à mettre la lumière médiatique sur 
les conséquences des choix des pollueurs sur la 
crise climatique et notre futur à tous·tes : 

// Le ciblage d’entreprises de combustibles fos-
siles ou d’entreprises soutenant financièrement 
l’extraction et la production de combustibles fos-
siles permet de mettre la lumière sur la première 
cause des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
responsables du changement climatique, un fait 
établi par la science depuis plusieurs dizaines 
d’années. Outre la responsabilité du changement 
climatique et de ses conséquences, l’extraction et 
la transformation des combustibles fossiles sont 
également associées à de nombreuses autres vio-
lations des droits, notamment à la santé, à l’ali-
mentation, à l’eau, ou encore à un environnement 
sain201. Les producteurs mondiaux de pétrole, de 
gaz et de charbon sont parmi les principaux res-
ponsables du changement climatique202 et la plu-
part des États n’ont pas mis de frein à l’expansion 
de ce secteur, malgré leurs engagements inter-
nationaux. Pour atténuer les pires conséquences 
de la crise climatique sur les droits humains, la 
biodiversité et notre futur, Amnesty International, 
tout comme les populations en première ligne, des 
peuples autochtones, le mouvement climat, des 
expert·es des Nations unies et des scientifiques, 

demandent l’abandon total, rapide et équitable 
et avec les moyens financiers suffisants de la 
demande, de la production et de l’utilisation de 
combustibles fossiles203. 

// Les impacts climatiques du projet d’autoroute 
A69 (Tarn / Haute-Garonne) ont été pointés par 
les autorités gouvernementales, par plusieurs 
scientifiques et par des associations comme 
n’étant pas alignés avec les engagements natio-
naux de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et de pollution de l’air, l’objectif du zéro 
artificialisation nette et du zéro perte nette de bio-
diversité, risquant de maintenir la France sur une 
trajectoire incompatible en matière de transition 
écologique204. En tant que pays émetteur histo-
rique à haut revenu, la France a un devoir accru 
d’atténuer la crise climatique. Étant donné la place 
des transports, notamment des véhicules particu-
liers, dans les émissions de gaz à effet de serre de 
la France et dans la région Occitanie documentée 
par le Haut Conseil pour le Climat205, le gouverne-
ment206 et l’Agence régionale Energie Climat d’Oc-
citanie207, le retard de la transition de ce secteur 
pour s’aligner sur les objectifs de réduction des 
émissions de GES du pays souligné par le Haut 
Conseil pour le Climat208, et les impacts clima-
tiques attendus du projet en termes d’émissions 
de GES pointés par les autorités gouvernemen-
tales, de nombreux scientifiques et associations, 
Amnesty International s’inquiète du fait que ce 
projet ne semble pas aligné avec une trajectoire 
de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre compatible avec l’objectif de 1,5°C que la 
France s’est engagée à respecter dans le cadre 
de l’Accord de Paris. 

// Les méga-bassines209 sont présentées comme 
une adaptation au changement climatique pour 
répondre à la raréfaction de l’eau210 et sécuriser les 
rendements agricoles en évitant les conflits d’usage 
l’été. Des collectifs211, des agriculteur·rices212, des 
associations213, des scientifiques214 et la Cour des 
comptes215 ont toutefois documenté et alerté sur 
leurs inquiétudes relatives à la menace qu’elles 
pourraient faire peser sur la ressource en eau alors 
que celle-ci diminuera avec le changement clima-
tique, à des risques sur la biodiversité et les éco-
systèmes encore non assez étudiés, à des risques 
d’accaparement de la ressource eau en en sous-
trayant des quantités importantes de la politique 
de gestion de l’eau, au fait qu’elles participent à 
ralentir la transition agricole et à l’insuffisant dé-
bat public qui accompagne leur installation. Pour 
ces raisons, ces projets sont très contestés, et plu-
sieurs font l’objet de poursuites contentieuses216. 
Certains ont été annulés ou jugés illégaux au motif 
qu’ils ne respectaient pas le principe de gestion 
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équilibrée et durable de la ressource en eau217 ou 
pour des raisons de protection de la biodiversité218. 
Face à ces différents éléments, à la nécessité de 
changer de modèle agricole pour atténuer le chan-
gement climatique et s’adapter à ses impacts219 et 
au regard des obligations des États en matière de 
disponibilité, d’accessibilité et d’acceptabilité pour 
œuvrer en faveur de l’accès universel à l’eau220, 
il est légitime que des mobilisations citoyennes 
s’organisent pour faire entendre leurs inquiétudes 
et recommandations. Amnesty International sou-
tient les demandes des collectifs de faire ces-
ser le fonctionnement des méga-bassines qui 
ont déjà été jugées illégales et de suspendre les 
travaux et projets de méga-bassines dont les re-
cours sont toujours en cours. 

Le pouvoir citoyen façonne sans cesse notre monde, 
de la Marche du sel en Inde contre le régime colonial 
britannique en 1930 aux manifestations Black Lives 
Matter au début des années 2020, en passant par les 
marches des fiertés organisées chaque année depuis 
les émeutes de Stonewall en 1969. Les manifestations, 
les rassemblements et les actions de désobéissance ci-
vile ont été dans l’histoire et continueront d’être dans 
le futur des outils essentiels pour lutter contre le chan-
gement climatique, pour protéger nos droits face à ses 
conséquences et face à l’(in)action des gouvernements 
et des entreprises. Mais il devient de plus en plus diffi-
cile de se faire entendre sans se mettre en danger si 
l’on s’oppose aux positions du gouvernement ou à des 
projets soutenus par le gouvernement. 

4.2. ATTEINTES AU DROIT À LA LIBERTÉ D’ASSOCIATION  
Au-delà de ce volet, qui est le plus visible du fait 
de sa violence physique et verbale et de sa mé-
diatisation, la répression prend également d’autres 
formes. Le droit à la liberté d’association est 
également fragilisé depuis plusieurs années en 
France. Amnesty International a alerté sur le fait 
que de plus en plus d’organisations de défense de 
l’environnement et du climat sont dans le viseur 
des autorités, que ce soit à travers l’adoption de 
nouvelles lois ou d’un discours stigmatisant contre 
les défenseur·es de l’environnement221. 

La liberté d’association est mise à mal par la 
restriction de leur accès aux financements. Par 
exemple, la loi confortant le respect des principes 
de la République, dite « loi séparatisme », adop-
tée en août 2021 permet de faciliter le retrait de 
subventions publiques, notamment via la mise 
en place du contrat d’engagement républicain 
(CER). Le CER conditionne l’accès aux subven-
tions publiques des associations au respect des 
principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de 
la dignité de la personne humaine, à l’interdiction 
de la remise en cause du caractère laïque de la 
République et à la sauvegarde de l’ordre public. 
Cette loi a par exemple été utilisée pour tenter de 
sanctionner le mouvement Alternatiba pour des 
ateliers sur la désobéissance civile lors du Village 
des alternatives à Poitiers en septembre 2022222, 
ou en 2023, lorsqu’Alternatiba-Rhône se serait vu 
refuser une demande de subvention de 3500 eu-
ros en raison notamment des actions de désobéis-
sance civile menée par l’association223. Condition-
ner l’octroi de subventions au « respect de l’ordre 

public  » est particulièrement problématique, ce 
principe pouvant faire l’objet d’une interprétation 
très large224. Par ailleurs, les États doivent octroyer 
des fonds aux associations de manière non discri-
minatoire et veiller à ce que les organisations dont 
les opinions divergent de celles du gouvernement 
et qui œuvrent en faveur des droits des groupes 
marginalisés bénéficient des mêmes chances 
d’obtenir des financements que les organisations 
se conformant aux politiques gouvernementales. 
Fin 2024, les associations écologistes alertaient 
également sur la baisse continue des subventions 
publiques et sur l’incertitude autour de leur bud-
get, alors que l’urgence climatique nécessite plus 
d’actions de campagne, de communication, de 
plaidoyer et de mobilisation225. 

La loi « séparatisme » a également élargi les motifs 
de dissolution d’une association aux agissements 
de ses membres, dès lors que ses dirigeant·es, 
bien qu'informé·es de ces agissements, se sont 
abstenu·es de prendre les mesures nécessaires 
pour les faire cesser, compte tenu des moyens 
dont ils disposaient. Si le droit international et eu-
ropéen relatif aux droits humains permet aux États 
de restreindre le droit à la liberté d’association 
pour protéger, entre autres, l’ordre public et les 
droits d’autrui, toute restriction doit être nécessaire 
et proportionnée au but recherché et doit être mise 
en œuvre en respectant le principe de non-discri-
mination. La dissolution d’une association est l’une 
des restrictions les plus sévères du droit à la liberté 
d’association et ne devrait être qu’une mesure de 
dernier recours prise en cas de danger manifeste 

et imminent résultant d’une violation flagrante de 
la loi, et devrait être ordonnée par un tribunal. Or 
le droit français autorise le gouvernement à dis-
soudre une organisation sur décision administra-
tive, sans contrôle préalable par la justice. En juin 
2023, Amnesty International a donc condamné la 
dissolution des Soulèvements de la Terre, un mou-
vement écologiste mobilisé contre des projets d’in-
frastructures et leurs conséquences néfastes sur 
l’environnement, comme contraire au droit inter-
national. En réprimant un collectif se mobilisant 
pour le climat et pour nos droits, elle représentait 
une menace supplémentaire contre la société ci-
vile et une tendance inquiétante quant au res-
pect de nos libertés fondamentales en France226.

D’après le député Bastien Lachaud, rapporteur de 
la séance thématique de contrôle sur l’évaluation 
de la loi « séparatisme », « les dispositions rela-
tives au contrat d’engagement républicain ou aux 
dissolutions d’associations sont emblématiques 
d’une utilisation dévoyée des instruments créés 
par la loi pour sanctionner des associations mi-
litantes, notamment écologistes, comme les au-
ditions ont pu le montrer. »227 Par ailleurs, il faut 
souligner qu’au-delà de l’utilisation de certains vo-
lets de la loi « séparatisme » pour cibler le mouve-
ment écologiste, cette loi, en visant à lutter contre 
« l’islamisme radical », participe à banaliser les 
discours stigmatisant les personnes musulmanes. 

Elle comporte de nombreux volets problématiques 
qu’Amnesty International appelle à abroger, dont 
le CER et porte des risques de discrimination lors 
de son application en renforçant les stéréotypes 
découlant de l’amalgame entre islam et terrorisme 
et en ayant un impact particulièrement négatif sur 
les personnes et les associations musulmanes228. 

Depuis des décennies, les personnes se sont réuni·es 
et organisé·es en associations et en collectifs pour lut-
ter contre le changement climatique en exigeant des 
politiques et des mesures auprès des décideur·es poli-
tiques, en mettant en place des actions de sensibilisa-
tion, de communication et de soutien aux communautés 
en première ligne, en produisant et analysant des don-
nées scientifiques et de l’expertise, en portant la voix 
des populations les plus à risque, en organisant des mo-
bilisations, etc. Les mesures décrites ci-dessus, si elles 
ne disent pas cibler directement les associations cli-
matiques et environnementales ont pour conséquence 
d’affaiblir le mouvement climat et de porter atteinte à 
sa capacité à s’organiser en visant les types d’actions 
utilisées par ces associations. Par ailleurs, elles sont 
symptomatiques de la montée des pratiques autori-
taires dont l’une des caractéristiques est de réprimer la 
dissidence et faire taire les critiques. 

4.3. ATTEINTES AUX DROITS À L’INFORMATION 
ET À LA PARTICIPATION 
L’accès à l’information fait partie des droits à la 
liberté d’opinion et d’expression et est un prére-
quis au droit à la participation aux affaires pu-
bliques. Les États ont l’obligation de fournir des in-
formations relatives au climat et à l’environnement 
de manière publique, accessible et compréhen-
sible. C’est essentiel pour que tous·tes puissent 
connaître les causes et les impacts du change-
ment climatique et de la dégradation de l’environ-
nement, mais aussi les impacts de politiques ou de 
projets spécifiques sur leurs droits et puissent se 
faire entendre. La participation de tous·tes et no-
tamment des personnes et communautés impac-
tées de manière disproportionnées par le change-
ment climatique, les atteintes à l’environnement et 
les politiques de transition, permet de reconnaître 
et prendre en compte leur expertise, leurs réali-
tés, leurs besoins et leurs solutions, rendant l’ac-

tion climatique plus efficace et plus acceptable. En 
vertu du droit de toute personne à prendre part 
aux affaires publiques, les États ont l’obligation de 
faciliter la participation effective du public au pro-
cessus décisionnel en matière d’environnement, 
notamment à l’élaboration de politiques, de lois, 
de réglementations, de projets et d’activités229. En 
France, ces droits sont également protégés par 
l’article 7 de la Charte de l’environnement230. 

Les obstacles à l’égalité de participation publique 
sont nombreux, notamment liés à des actes de 
discrimination directe ou indirecte ou à des inéga-
lités d’accès à d’autres droits humains231. 

26 // ATTAQUÉ·ES POUR AVOIR DÉFENDU LA PLANÈTE Comment la répression des défenseur·es de l’environnement empêche l’action climatique​  // 27



L’ACCÈS A L’INFORMATION VIA LES MÉDIAS 
TRADITIONNELS 
Malgré le fait qu’une large majorité des personnes 
en France soit intéressée par et inquiète du chan-
gement climatique232, la proportion du climatos-
cepticisme a doublé depuis le début des années 
2000 pour atteindre 30% de la population en 
2024233, et l’environnement, le climat et l’écolo-
gie font partie des sujets pour lesquels ils·elles 
se sentent moins bien informé·es234. Les médias 
jouent un rôle crucial dans le droit à l’information, 
en informant le public sur les questions d’intérêt 
général qui façonnent nos vies. Pourtant, la cou-
verture médiatique des enjeux environnemen-
taux et climatiques est insuffisante en France, à 
la fois en quantité et en qualité de l’information. 

D’après l’Observatoire des Médias sur l’Écologie, 
la part du temps d’antenne consacrée aux enjeux 
environnementaux dans les programmes d’infor-
mation des médias audiovisuels en France en 
2024 est de 3,7%, une chute de 30% par rapport 
à 2023235. Ce constat est pire en période électo-
rale, alors que c’est un moment crucial où l’accès 
à l’information permet aux citoyen·nes d’exercer 
leur droit de participer aux affaires publiques et 
d’exprimer leur opinion sur les candidat·es. Les 
deux mois avant l’élection présidentielle de 2022, 
le climat n’a occupé que 3,6% du temps média-
tique selon un baromètre de l’Affaire du siècle236. 
En juin 2024, pendant les élections européennes 
et les élections législatives anticipées, les repor-
tages écologiques dans les JT ont chuté à quasi-
ment 0% des reportages par rapport à 4,45% au 
1er février 2024 d’après l’Observatoire des JT sur 
les changements climatiques237. 

Garantir le droit à l’accès à des informations 
fiables, objectives et fondées sur des preuves est 
l’une des composantes des droits à la liberté d’opi-
nion, à la liberté d’expression et à la participation 
aux affaires publiques. La désinformation peut 
avoir de graves conséquences sur les droits hu-
mains238 et la désinformation climatique menace 
l’action climatique en sapant la confiance dans 
la science, en affaiblissant le soutien du public à 
la lutte contre le changement climatique et en en-
travant la mise en œuvre de politiques climatiques 
efficaces. Pourtant, d’après les organisations es-
sayant d’objectiver le constat sur la désinforma-
tion climatique, notamment celles rassemblées 
pour créer l’Observatoire des Médias sur l’Écolo-
gie239, celle-ci est bien présente dans les médias 
en France. Un récent rapport publié par Data for 
Good, QuotaClimat et Science Feedback a recen-
sé 128 cas de désinformation climatique dans les 
médias traditionnels sur le temps d’antenne du 

premier trimestre 2025 et 373 cas relatifs à des 
discours d’inaction (comme la décrédibilisation 
des solutions à la transition écologique ou le dis-
crédit porté sur les messager·ères de la transition) 
sur la même période240. Par ailleurs, l’Autorité 
de régulation de la communication audiovisuelle 
et numérique (Arcom) a pris plusieurs décisions 
de mise en garde241 ou de sanction financière242 
à l’encontre de médias dans le cadre de décla-
rations climatosceptiques sans contradiction suf-
fisante. 

L’insuffisance et la mauvaise qualité de l’information cli-
matique dans les médias traditionnels risquent de créer 
une vision faussée de la crise climatique et de comment 
y faire face et d’affaiblir le soutien public à l’action cli-
matique en sapant la confiance dans les scientifiques, 
les organisations et institutions spécialisées sur le cli-
mat et l’environnement et les défenseur·es de l’environ-
nement. Cela risque de porter atteinte au droit à parti-
ciper aux affaires publiques pour exiger des politiques 
climatiques urgentes et ambitieuses. 

RÉDUCTION DE L’INFORMATION ET DE LA 
PARTICIPATION DANS LE CADRE DE PROJETS 
INDUSTRIELS 
D’après les obligations des États en matière de 
droit international, tout nouveau projet d’infrastruc-
ture de transport ne peut être lancé qu’après avoir 
réalisé des évaluations indépendantes en ma-
tière d’environnement et de droits humains, mis 
en place des mesures d’atténuation adéquates et 
respecté pleinement les droits procéduraux des 
communautés concernées, dont l’accès à l’infor-
mation, la participation publique à la prise de déci-
sion et l’accès à la justice et à des voies de recours 
effective243. Mais en France, plusieurs lois adop-
tées ces dernières années pour « simplifier » les 
procédures environnementales imposées aux en-
treprises ont fragilisé l’effectivité des droits à la 
participation et à l’information dans le cadre de 
projets industriels. 

// L’association France Nature Environnement 
(FNE) a par exemple recensé une augmentation 
des exonérations d’évaluation environnementale 
pour certains types de projets, notamment liés aux 
énergies renouvelables, à la transition énergétique 
ou à la souveraineté nationale244. L’évaluation envi-
ronnementale sert à éclairer « le porteur de projet 
et l’administration sur les suites à donner au projet 
au regard des enjeux environnementaux et ceux 
relatifs à la santé humaine du territoire concerné, 

ainsi qu’à informer et garantir la participation du 
public »245. FNE a également documenté des ré-
formes visant à réduire le nombre et la qualité 
des enquêtes publiques246. L’enquête publique a 
pour objectif d’« assurer l’information et la partici-
pation du public ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers, et de recueillir l’avis du public » 
sur des aménagements, ouvrages ou travaux sus-
ceptibles de porter atteinte à l’environnement247. 

// Ces derniers mois, la Commission nationale du 
débat public, autorité indépendante garante du 
droit à l’information et à la participation du public 
sur l’élaboration des projets et des politiques pu-
bliques ayant un impact sur l’environnement, a 
fait l’objet de nombreuses attaques. En octobre 
2024, les député·es du Rassemblement national 
ont déposé une proposition de loi visant à la sup-
primer248. En décembre 2024, le gouvernement a 
mis en consultation un projet de décret modifiant 
les catégories de projets soumis à la CNDP pour 
supprimer l’obligation de la saisir dans le cadre de 
l’implantation de projets industriels249, mais cette 
proposition a été retoquée par le Conseil d’État en 
mars 2025. Entre mars et juin 2025, dans le cadre 
du débat sur le projet de loi sur la simplification 
de la vie économique à l’Assemblée nationale, 
certain·es député·es ont à nouveau proposé de 
la supprimer250, tandis que le gouvernement a à 
nouveau proposé qu’elle ne soit plus saisie obli-
gatoirement pour les projets industriels251. Concrè-
tement, les projets industriels comme des mines, 
des usines, des projets d’exploitation d’énergies 
fossiles, des projets d’énergie renouvelable, pour-
raient être élaborés puis lancés sans aucune 
consultation publique ni mise à disposition pu-
blique des informations relatives à leurs impacts. 
Cela porterait fortement atteinte aux droits à l’infor-
mation et à la participation en matière d’environ-
nement, les débats publics organisés par la CNDP 
étant une occasion importante pour que tous·tes 
puissent donner leur avis sur les trajectoires éner-
gétiques et industrielles et la transition écologique 
de la France, mais aussi être informé·es des po-
tentiels risques et impacts de ces projets sur leur 
environnement et leur santé. 

ATTAQUES CONTRE LES AGENCES PUBLIQUES 
ENVIRONNEMENTALES 
Ces derniers mois, l’Ademe, l’Office français de 
la biodiversité (OFB) et l’Agence bio ont égale-
ment subi de nombreuses attaques de la part 
du gouvernement et de parlementaires252, au 
nom de l’efficience de l’action publique et des 
économies budgétaires. Ces agences publiques 
environnementales dont les missions sont l’accé-
lération de la transition écologique, la protection 
et la restauration de la biodiversité et le dévelop-
pement de l’agriculture biologique, jouent un rôle 
essentiel dans la mise en œuvre des politiques 
publiques pour la protection de l’environnement 
et la lutte contre le changement climatique. Elles 
accompagnent les collectivités territoriales, les ac-
teurs économiques et les agriculteur·rices, mènent 
des études scientifiques, financent des projets sur 
des sujets clés comme l’énergie, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et de polluants, la 
préservation de la biodiversité, la transition agroé-
cologique. 

Sous couvert de « simplification », ce sont les proces-
sus, les forums et les agences permettant de garantir le 
droit à l’information et à la participation qui sont atta-
qués, ce qui risque de favoriser l’adoption de politiques 
et de projets incompatibles avec la protection du climat, 
de l’environnement et des droits humains, mais égale-
ment d’augmenter l’inacceptabilité des politiques de 
transition sur le long terme. Ces attaques s’inscrivent 
dans la lignée des reculs politiques décrits plus haut, 
car elles permettent de lever les obligations protégeant 
l’environnement, le climat et nos droits. Par ailleurs, 
réduire l’accès à l’information climatique et environ-
nementale est une manière de saper les mobilisations 
citoyen·nes locales et nationales. 
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   .5    
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  
Dans le monde et en France, Amnesty Internatio-
nal dénonce une attaque ciblée et intentionnelle 
de la part de nombreux dirigeant·es contre la jus-
tice climatique, à travers la réduction de l’espace 
civique des défenseur·es de l’environnement, 
dans un contexte de reculs alarmants en matière 
de politiques climatiques et environnementales. 
C’est notre capacité commune à faire face à la 
crise climatique avec l’urgence et l’ambition né-
cessaires qui est mise en danger. 

En France, Amnesty International dénonce une 
stratégie de stigmatisation et délégitimation de 
la lutte contre le changement climatique et de 
ses défenseur·es à travers la mise en place par les 
gouvernements successifs de mesures de répres-
sion physiques, judiciaires et financières contre le 
militantisme climatique et écologiste, portant at-
teinte aux droits à l’information, à la participation 
et aux libertés d’association, d’expression et de 
réunion pacifique. La répression des défenseur·es 
de l’environnement est au service d’une politique 
gouvernementale de reculs sur les questions cli-
matiques et environnementales. 

Ces mesures ont un effet dissuasif sur l’exercice 
de leurs droits pour les défenseur·es et pour les 
personnes qui voudraient se mobiliser, et elles 
dépolitisent le climat en détournant l’attention 
des demandes légitimes des défenseur·es et en 
faisant sortir du débat public les causes pro-
fondes du changement climatique et les mesures 
nécessaires pour y faire face. Par ailleurs, les pro-
cessus décisionnels sur les enjeux climatiques et 
environnementaux incluant insuffisamment les 
personnes, groupes et organisations concernés ne 
permettent pas l’adoption de politiques et de me-
sures éclairées, durables et transparentes. Elles 
risquent d’être inefficaces ou pire, contre-pro-
ductives, et de violer les droits humains. 

Alors qu’il y a de moins en moins d’espace pour 
défendre le climat, ni sur la place publique, ni 
dans les médias, ni auprès du gouvernement, ni 
auprès des instances de consultation publique, 
comment lutter contre les reculs incessants sur les 
engagements et politiques climatiques et environ-
nementaux ? Ce n’est pas seulement un sujet de 
débat qui nous est retiré, c’est notre futur. 

Les pratiques décrites dans ce document – la 
démonisation de certains groupes, la désinforma-
tion ou la mésinformation, la réduction au silence 
des voix dissidentes, l’adoption ou l’utilisation de 
lois contraires au droit international – sont des 
pratiques autoritaires. Ces pratiques augmentent 
partout dans le monde, y compris en France253. 
En réduisant l’espace civique et les libertés de 
tous·tes et en attaquant les principes de l’État 
de droit, elles mettent en danger nos droits à 
tous·tes. Les droits humains ne peuvent être res-
pectés sans un espace sûr et ouvert pour la société 
civile, dans lequel celle-ci voit garanti son droit aux 
libertés d’expression, de réunion et d’association 
sur lequel l’État n’exerce pas de contrôle et d’in-
terférence excessifs. Les libertés fondamentales 
sont un pilier de l’État de droit et sont protégées 
par le droit international. Dans une démocratie, les 
organisations de la société civile ont une fonction 
essentielle de critique du pouvoir exécutif254.

RECOMMANDATIONS ENVERS LES AUTORITÉS 
FRANÇAISES  
Les autorités françaises doivent prendre des me-
sures nécessaires pour protéger les défenseur·es 
de l’environnement et du climat et stopper leur 
répression en France et dans le monde : 

// Reconnaître publiquement le travail légitime 
et essentiel de tous les défenseur·es des droits 
humains, y compris les défenseur·es de l’envi-
ronnement, en reconnaissant leur contribution à 
la justice climatique, en particulier celles et ceux 
qui sont les plus discriminé·es et touché·es par le 
changement climatique, s’abstenir de perpétrer 
des agressions verbales visant à les discréditer 
ou les stigmatiser et soutenir sans discrimination 
tous·tes les défenseur·es des droits humains, y 
compris de l’environnement, dans les pays tiers.

// Protéger les droits de toute personne à faire 
entendre sa voix et à mobiliser les autres en fa-
veur de l’action pour le climat et l’environnement, 
y compris par la désobéissance civile, en garan-
tissant que les dispositions concernant les libertés 
d'expression, d’association et de réunion pacifique 
respectent scrupuleusement les normes interna-
tionales relatives aux droits humains. 

// Veiller à garantir la fin de l’impunité pour les 
responsables des attaques contre les défenseur·es 
de l’environnement et des droits humains en me-
nant des enquêtes approfondies, rapides et in-
dépendantes sur toutes les violations des droits 
humains et les abus commis à leur encontre, en 
traduisant les acteurs en justice et en condamnant 
publiquement ces attaques. 

// Collecter, mettre à jour et diffuser activement 
les informations sur les causes et les consé-
quences du changement climatique auprès du 
public, et donner accès à des informations rela-
tives à l’environnement et au changement clima-
tique de qualité, dignes de confiance et fondées 
sur des données probantes255, notamment en 
garantissant et facilitant la liberté de la presse 
et en luttant contre la désinformation liée à ces 
questions. 

// Mener une consultation publique significa-
tive, appropriée et pertinente au cours de la pla-
nification et de la conception des stratégies, des 
mesures législatives et des plans nationaux sur 
le climat, ainsi que des projets et initiatives spé-
cifiques d’atténuation du changement climatique 
et d’adaptation à ses effets, en veillant plus par-
ticulièrement à la participation sans discrimina-
tion des personnes et populations touchées de 
manière disproportionnée256 par le changement 
climatique et les décisions proposées257 et des 
populations autochtones afin d’obtenir leur 
consentement libre, préalable et éclairé258. 

// Dans les conférences régionales et internatio-
nales sur le climat, garantir le plein respect des 
droits humains, y compris le droit à la liberté d’ex-
pression et de réunion pacifique, dans le cadre 
de l’organisation et de la tenue des conférences 
sur le climat et d’autres événements concernés. 
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consignes de sécurité et en mettant en danger la vie des écureuils : « Il y a eu d’importantes mises en danger, deux principalement. 
L’une sur Juliette, donc il y a un arbre qui a été abattu et qui a arraché une partie des branches de son arbre sur lequel elle est. Et 
puis également moi j’ai un arbre qui a emporté une corde de rappel sur laquelle j’étais accroché donc voilà, j’ai fait un petit bon, mais 
heureusement on grimpe en sécurité donc on est sur le maximum de points d’ancrage. Donc voilà, gros manquements aux règles de 
sécurité, mise en danger importante. » d’après Reva, un des écureuils qui étaient dans un arbre ces jours-là. 
Lors de l’évacuation de la Crem’Arbre, Les forces de l’ordre auraient versé un bidon d’essence au pied des arbres habités et brûlé des 
cabanes à quelques mètres des arbres. Soutien aux occupations sur le tracé de l’A69, Les Soulèvements de la Terre. Accessible ici. 
Plusieurs « écureuils » ont partagé des témoignages d’humiliation physique et psychologique par les forces de l’ordre, d’insultes, de 
menaces et d’intimidations. Reva, un des écureuils présent les 40 jours, a confié au média Reporterre « Je ne pensais pas qu’il pouvait 
y avoir autant de violence. Il y avait vraiment une volonté de la préfecture et des forces de l’ordre de nous tuer à petit feu, avec des 
agissements de voyous pour nous humilier et nous diminuer physiquement et psychologiquement. ». Ubac et Esteban, qui ont été 
descendus de force de leur arbre fin février ont confirmé au journal Reporterre « les cris d’animaux et les lampes stroboscopiques 
utilisés pour nous empêcher de dormir, les intimidations et les insultes, notamment des menaces de viol » de la part des forces de 
l’ordre. Ils rapportent aussi des mises en danger : « le gendarme tirait de toutes ses forces sur la corde de mon rappel, ce qui risquait 
de casser la branche sur laquelle j’étais maintenu. J’étais à 20 mètres de haut, si cette branche cassait, j’étais mort. Je ne me débat-
tais pas, je demandais juste à ce que son intervention se fasse en sécurité. Mais ce gendarme n’écoutait rien, il faisait preuve d’une 
violence inouïe et m’a fait prendre un risque disproportionné. » Privés d’eau, harcelés : la difficile résistance des « écureuils » contre 
l’A69, Reporterre, 4 mars 2024. Accessible ici. 
A partir du 30 août et début septembre 2024, lors de l’évacuation de la ZAD de Cal’arbre, née en février, des moyens similaires ont été 
utilisés et trois écureuils ont chuté : un écureuil le 30 août à 7 heures du matin d’une tour de vigie de 7 mètres de haut suite à une in-
tervention de gendarmes (5 vertèbres fracturées) et 2 écureuils le 6 septembre suite à l’intervention d’un gendarme de la CNAMO (cel-
lule nationale d’appui à la mobilité) ont chuté d’un arbre de 5 ou 6 mètres. Rapport de la commission d’enquête sur les atteintes aux 
droits lors des opérations de police et de gendarmerie contre les opposant·es à l’A69, LDH, septembre 2024. Accessible ici ; Chantier 
de l’A69 : deux nouveaux militants hospitalisés après l’intervention des gendarmes, Mediapart, 6 septembre 2024. Accessible ici. 
193 6000 opposant.es à l’A69 défient l’interdiction de manifester et font converger les révoltes face aux projets autoroutiers, Soulève-
ments de la Terre. Accessible ici ; La Fabrique de la Répression, Partager c’est Sympa, 9 juin 2024. Accessible ici ; Manifestation 
contre l’A69 : des affrontements, mais de l’espoir dans les rangs, Mediapart, 8 juin 2024. Accessible ici. 
194 A69 : les forces de l’ordre évacuent une ZAD en formation, Mediapart, 22 octobre 2023. Accessible ici. 
195 Des militants écologistes évacués violemment par les CRS lors d’un rassemblement pour le climat à Paris, Le Monde, 29 juin 2019. 
Accessible ici ; Blocage d’un pont : des militants écologiques délogés par du gaz la force (28 juin 2019, Paris), CLPresse, 29 juin 
2019. Accessible ici ; Du gaz lacrymogène dans les yeux : la réponse de l’Etat aux défenseurs du climat, Reporterre, 29 juin 2019. 
Accessible ici. 
196 [RÉACTION] Marche climat / violences policières, Amnesty International, 22 juin 2019. Accessible ici. 
197 Note d’observation des pratiques policières violentes et manifestement illégales, LDH, SAF, Observatoire parisien des libertés pu-
bliques, 2024. Accessible ici. 
198 Répression des militant·es devant le siège d’Amundi : les ONG déposent plainte à l’ONU et dénoncent une dérive autoritaire qui 
présage du pire avec l’extrême droite aux portes du pouvoir, Greenpeace, 20 juin 2024. Accessible ici ; Treize militants pour le climat 
toujours en garde à vue après une manifestation devant Amundi, l’un des principaux actionnaires de TotalEnergies, Le Monde, 25 mai 
2024. Accessible ici ; Enfermés, sans eau et sans WC : à Green Dock et Amundi, le calvaire des militants écolos, Reporterre, 5 juin 
2025. Accessible ici ; Stop Total : Attac dénonce une répression brutale et illégale, Attac, 25 mai 2025. Accessible ici. 
199 Mort de Nahel, un an après, les quatre actes manqués des autorités, Amnesty International, 13 juillet 2023. Accessible ici. 
200 (In)justice climatique, Ghett’up, 2024. Accessible ici. 
201 Funestes fossiles : Pourquoi l’abandon rapide, total et équitable des combustibles fossiles est essentiel à la protection des droits 
humains, Amnesty International, 13 novembre 2023. Accessible ici. 
202 Une étude a montré qu’entre 1965 et 2018, les 20 plus grandes entreprises de l’industrie des combustibles fossiles ont produit 
35 % des émissions mondiales de CO2 et de méthane lié au secteur de l’énergie : “Carbon Majors Update of Top Twenty companies 
1965 – 2017”, Climate Accountability Institute, 9 octobre 2019. Accessible ici. 
203 Funestes fossiles : Pourquoi l’abandon rapide, total et équitable des combustibles fossiles est essentiel à la protection des droits 
humains, Amnesty International, 13 novembre 2023. Accessible ici.
204 Avis délibérés de l’Autorité environnementale sur l’A69 entre Verfeil et Castres et la mise à 2x2 voies de l’A680 entre Castelmaurou 
et Verfeil – « LACT » Liaison autoroutière Castres-Toulouse (31-81) –Actualisation de l’avis n° 2016-62 du 5 octobre 2016, Autorité 
environnementale, octobre 2022, accessible ici  : le projet « apparaît anachronique au regard des enjeux et ambitions actuels de 
sobriété, de réduction des émissions de gaz à effet de serre, et de la pollution de l’air, d’arrêt de l’érosion de la biodiversité et de l’ar-
tificialisation du territoire et d’évolution des pratiques de mobilité et leurs liens avec l’aménagement des territoires ». Toujours d’après 
l’avis de l’Autorité environnementale, malgré des chiffres fournis présentant une incertitude estimée à 30%, le dossier indique que les 
émissions liées à la phase d’exploitation s’élèveraient à 154 000 teqCO2 par an, soit 18 500 tonnes de plus que l’option sans projet. 
Avis du Conseil national de la protection de la nature sur la liaison autoroutière Verfeil – Castres (A69), CNPN, 2022. Accessible ici et 
Avis du Conseil national de la protection de la nature sur l’élargissement de l’A680, CNPN, 2022. Accessible ici : Le Conseil national 
de la protection de la nature a émis deux avis défavorables au projet en 2022, dénonçant un projet s’inscrivant « en contradiction avec 
les engagements nationaux en matière de lutte contre le changement climatique, d’objectif du zéro artificialisation nette et du zéro 
perte nette de biodiversité, ainsi qu’en matière de pouvoir d’achat. »
Lettre ouverte à Carole Delga (Présidente de la Région Occitanie), Christophe Ramond (Président du Conseil Département du Tarn), 
Pascal Bugis (Maire de Castres), Clément Beaune (Ministre des Transports) et Agnès Pannier-Runacher (Ministre de la Transition 
Ecologique) signée en septembre 2023 par plus de 200 scientifiques de l’Atécopol (Atelier d’Ecologie Politique de Toulouse), acces-
sible ici et lettre ouverte à Emmanuel Macron (Président de la République) signée par plus de 1500 scientifiques en octobre 2023 
accessible ici. 
205 Le secteur des transports est le premier secteur émetteur en France, représentant 34% des émissions brutes nationales en 2023, 
dont 53,2% viennent des véhicules particuliers. Tenir le cap de la décarbonation, protéger la population, rapport annuel 2024, Haut 
Conseil pour le Climat, 2024. Accessible ici. 
206 80% des kilomètres parcourus par les Français le sont encore en voiture individuelle. France Nation Verte, Mieux se déplacer, 
2023. Accessible ici. 
207 En Occitanie, la mobilité des personnes et des marchandises demeure la première source d’émissions de GES (11,8 Mt eqCO2) 

avec 40% du total régional, et l’utilisation de la voiture individuelle reste majoritaire (78% des déplacements domicile-travail) et son 
utilisation évolue peu. Le parc de véhicules particuliers immatriculés en Occitanie est thermique à 98% et les véhicules électriques 
ne représentent en 2022 qu’1% des véhicules immatriculés. Les chiffres clés de l’énergiei et des gaz à effet de serre en Occitanie / 
Pyrénées-Méditerranée, Ademe, Région Occitanie, Observatoire régional climat et énergie Occitanie, 2023. Accessible ici. 
208 Si les émissions du secteur ont diminué de 3,4% entre 2022 et 2023, le secteur doit accélérer d’un facteur 3,2 son rythme de 
baisse des émissions pour être compatible avec les objectifs sectoriels de la Stratégie nationale bas-carbone 2024-2030. Tenir le cap 
de la décarbonation, protéger la population, rapport annuel 2024, Haut Conseil pour le Climat, 2024. Accessible ici.
Dans sa politique de planification écologique France Nation Verte, le gouvernement cible un objectif de réduction des émissions de 
GES liées au transport de 36 Mt eqCO2 d’ici 2030. Mieux agir la planification écologique, Septembre 2023. Accessible ici. 
En général, d’après le Haut conseil pour le climat, l’alignement des politiques en place avec l’atteinte de l’objectif de neutralité carbone 
d’ici 2050 est actuellement insuffisant, mais en 2023, la France a connu pour la première fois (hors crise Covid) un rythme de baisse 
des émissions de GES dont l’ampleur, si elle se maintient dans les années à venir, est cohérente avec une trajectoire de décarbonation 
permettant d’atteindre ses objectifs pour 2030 (-40% d’émissions de GES entre 1990 et 2030). Tenir le cap de la décarbonation, 
protéger la population, rapport annuel 2024, Haut Conseil pour le Climat, 2024. Accessible ici.
209 Les bassines sont des réservoirs artificiels d’eau alimentés par pompage de l’eau dans une nappe ou une rivière, utilisés pour 
l’irrigation agricole. Elles sont remplies en hiver lorsque l’eau est en théorie plus abondante pour que les agriculteur·rice·s puissent y 
puiser l’été et limitent leur prélèvements lorsque les nappes et les cours d’eau sont au plus bas. 
210 D’après le ministère de la transition écologique, la ressource en eau renouvelable a diminué de 14% en France au cours des quinze 
dernières années. Dans un scénario de fortes émissions en fin de siècle (2071-2100), la pluviométrie sera impactée, bien que l’évo-
lution des cumuls annuels de précipitation présentent de nombreuses incertitudes. Les différentes projections s’accordent sur une 
hausse des cumuls dans le nord-est de la France et une baisse des cumuls dans le sud-est et près des Pyrénées. La variabilité d’une 
année sur l’autre reste très forte avec des hivers très secs ou très humides toujours possibles : Explore2 : impacts du changement 
climatique sur la ressource en eau à horizon 2100, Ministère de la transition écologique, 2024. Accessible ici. Ces prévisions sont 
confirmées par Météo France qui précise que la variabilité interannuelle se maintiendra, voire se renforcera, avec des records bien 
plus sévères qu’aujourd’hui : Le climat du futur en France : à quoi s’adapter ? Météo France, 2025. Accessible ici. 
211 Le collectif Bassines Non Merci, accessible ici et les Soulèvements de la Terre, accessible ici.  
212 Les mégabassines, une fausse solution face au changement climatique, La Confédération paysanne. Accessible ici. 
213 Mégabassines : pourquoi s’y opposer ?, Greenpeace. Accessible ici ; Tous mobilisés contre les «méga-bassines» !, LPO, 2022. 
Accessible ici. 
214 Pour le GIEC, les méga-bassines sont présentées comme une adaptation au changement climatique mais peuvent être « chères, 
ayant des impacts environnementaux négatifs et qui ne seront pas suffisantes au-delà d’un certain niveau de réchauffement clima-
tique ». Il rappelle dans le même chapitre que « le pompage des eaux souterraines et la baisse du débit menacent dès aujourd’hui 
les limites environnementales dans plusieurs bassins versants du sud de l’Europe, et dans presque tous d’ici les 30 à 50 prochaines 
années. » : Chapitre 6, Sixième rapport du GIEC, accessible ici. 
Pour le collectif Scientifiques en Rébellion, les méga-bassines sont « une mal-adaptation aux sécheresses présentes et à venir, qui 
nous rendront probablement plus vulnérables tout en fragilisant des écosystèmes entiers », elles auront « un impact sur la biodiversité 
des zones humides et les systèmes aquatiques avec des effets cumulés encore largement inconnus ». Ce collectif dénonce qu’actuel-
lement, aucune étude d’impact n’existe pour affirmer un effet positif local des bassines sur la ressource en eau. Les méga-bassines 
sont une maladaptation aux sécheresses et aux enjeux agricoles, Scientifiques en rébellion, 30 mars 2023. Accessible ici. 
215 La Cour des comptes souligne dans son rapport sur La gestion quantitative de l’eau en période de changement climatique que « les 
réserves de substitution destinées à l’usage des exploitants agricoles raccordés sont devenues un symbole des conflits d’usages » et 
qu’elles « s’avèrent inutiles en cas de sécheresse hivernale ou de sécheresse pluriannuelle n’autorisant pas la recharge des nappes », 
dans un contexte où le changement climatique pourrait se traduire par une baisse de la recharge des nappes comprise entre -10 et 
-25%. La Cour des comptes appelle à une vision territoriale concertée autorisant un examen des projets de réserves de substitution 
par l’ensemble des parties prenantes et une implication des collectivités territoriales concernées. La gestion quantitative de l’eau en 
période de changement climatique, La Cour des comptes, juillet 2023. Accessible ici. 
216 « Guerre de l’eau » : la carte des bassines contestées en France, Reporterre, 5 septembre 2022. Accessible ici. 
217 Annulation de deux arrêtés préfectoraux autorisant la création et l’exploitation de réserves de substitution dans les départements de 
la Charente, des Deux-Sèvres..., Tribunal Administratif de Poitiers, 3 octobre 2023. Accessible ici : Le Tribunal administratif de Poitiers 
a annulé en octobre 2023 15 projets de méga-bassines au motif qu’ils ne respectaient pas le principe de gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eau, en l’absence de réelle substitution. 
218 Contentieux des bassines dans le bassin de la Sèvre Niortaise-Mignon : quatre réserves, dont celle de Sainte-Soline, sont illégales 
en l’absence de dérogation « e..., Cour administrative d’appel de Bordeaux, 18 décembre 2024. Accessible ici : En décembre 2024, 
la Cour administrative d’appel de Bordeaux a jugé 4 réserves illégales en l’absence de dérogation « espèces protégées ». 
219 Stop burning our rights! What governments and corporations must do to protect humanity from the climate crisis, Amnesty Inter-
national, 2021. Accessible ici. 
220 À propos de l’eau et de l’assainissement, Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’Homme. Accessible ici. 
221 La dissolution des Soulèvements de la Terre : pourquoi c’est contraire au droit international, Amnesty International France, 23 juin 
2023. Accessible ici. 
222 Contre des ateliers de « désobéissance civile », le préfet de la Vienne dégaine la loi « séparatisme », Mediapart, 20 septembre 
2022. Accessible ici. 
223 La préfecture du Rhône s’attaque à son tour à la désobéissance civile, Mediapart, 26 décembre 2023. Accessible ici ; Rapport d’in-
formation sur l’application de la loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, Sénat, 2024. Accessible ici. 
224 Nos préoccupations concernant le projet de loi confortant le respect des principes de la République, Amnesty International France, 
29 mars 2021. Accessible ici.  
225 Chute des dons et des subventions : les associations écologistes n’ont plus d’argent, Reporterre, 7 décembre 2024. Accessible ici. 
226 La dissolution des Soulèvements de la Terre : pourquoi c’est contraire au droit international, Amnesty International France, 23 juin 
2023. Accessible ici.
227 Séance thématique de contrôle : l’évaluation de la loi confortant le respect des principes de la République, Assemblée nationale, 
janvier 2025. Accessible ici. 
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